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INTRODUCTION À LA 5e ÉDITION 

Les solvants chlorés chlorure de méthylène (dichlorométhane, DCM), perchloréthylène (PER) et 
trichloréthylène (TRI), peuvent, s'ils ne sont pas manipulés et utilisés de la bonne manière, poser 
certains risques pour la santé humaine et l'environnement. 

Ce manuel, produit par l'Association Européenne des Solvants Chlorés (ECSA), vise à aider les 
distributeurs et utilisateurs de solvants chlorés à manipuler ces produits de manière sécurisée et avec 
soin, protégeant ainsi les personnes et l'environnement contre les impacts négatifs potentiels. 

Ce manuel traite des principaux problèmes tels que : 

 La construction et l'utilisation des installations de stockage en vrac et la manipulation des 
fûts. 

 Les précautions à prendre. 

 Les règlements européens régissant l'utilisation de solvants chlorés. 

Depuis la publication de la 2e édition de ce manuel, en 1988, des modifications importantes des 
règlementations sur l'utilisation de solvants chlorés en Europe ont été effectuées. Depuis la 
publication de la 3e édition de ce manuel en 2000, des précautions supplémentaires ont été prises 
pour tenir compte des équipements modernes de nettoyage de surface et à sec pour l'utilisation 
sécurisée et durable de solvants chlorés. La 4e édition a ajouté la section stockage à ce manuel et a 
adapté les recommandations d'utilisation d'équipement de pointe. Dans cette 5e édition, certains 
éléments ont été ajoutés, tels que la purification de solvants, la manipulation de déchets de solvant 
et l'équipement de protection individuelle. 

Les recommandations fournies dans ce manuel sont basées sur la compréhension et l'expérience des 
fabricants de solvants chlorés dans leurs pays respectifs et de l'Union européenne en date de la 
publication de ce document. Dans certaines régions, des mesures plus sévères peuvent être requises 
et ces recommandations ne sont nullement prévues pour remplacer les règlements nationaux ou 
internationaux qui doivent être consultés et respectés. Ce document est établi de bonne foi et doit 
être utilisé comme guide à consulter et qui peut être modifié au fil du temps pour tenir compte du 
progrès technique. 

Clause de non-responsabilité : 

Les informations contenues dans ce manuel de l'ECSA sont fournies de bonne foi et exactes au moment 
de la publication, mais n’engagent en aucune manière la responsabilité juridique de l'ECSA. 

L'ECSA ne fait aucune déclaration et ne donne aucune garantie concernant les informations publiées 
dans les bulletins de l'ECSA et décline expressément toute responsabilité de tout type, directe ou 
indirecte, y compris tout dommage ou perte découlant de l'utilisation, ou de la mauvaise utilisation, 
des renseignements contenus dans ce manuel. 

Les utilisateurs de ce manuel doivent respecter toute législation pertinente ou recommandation 
officielle qui peut avoir évolué suite à la date de publication. 

Ce manuel est prescriptif ; chaque entreprise peut décider de l'appliquer en totalité, en partie, ou 
de ne pas l'utiliser. Il incombe à chaque entreprise de respecter la loi. 

Remarque importante : L'ECSA ne possède pas les ressources nécessaires pour régulièrement 
suivre l'évolution de toutes les règlementations et normes nationales listées ci-dessous et de 
mettre à jour la liste en conséquence. 
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Il est également important de noter que les règlements concernant la manipulation et 
l'utilisation de solvants diffèrent d'un pays à l'autre et parfois même d'une région à l'autre dans 
le même pays. De plus, les règlements s'appliquent souvent aux solvants généraux et non 
spécifiquement aux solvants chlorés. 

Il est donc fortement recommandé de contacter les autorités compétentes avant de construire 
toute installation pour les solvants chlorés ou les utilisant. 
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ABRÉVIATIONS 

BS British Standard (norme britannique) 

CHC Chlorinated Hydrocarbon Solvent - Solvants d'hydrocarbures chlorés 
(souvent utilisés au lieu des solvants chlorés) 

CS Chlorinated Solvents - Solvants chlorés (souvent utilisés au lieu des 
CHC) 

DIN Deutsche Industrie Norm (norme allemande) 

EN European standard (norme européenne) 

ECSA European Chlorinated Solvents Association (Association Européenne 
des Solvants Chlorés) 

EPI Équipement de protection individuelle 

PTFE Polytétrafluoroéthylène 

EPR Équipement de protection respiratoire 
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1 ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

L'équipement de protection individuelle (EPI) doit toujours être utilisé lors de la manipulation de 
solvants chlorés (transfert de solvants, échantillonnage, entretien). 

Lave-œil et douches d’urgence 

Assurez-vous que des lave-œil et douches sont disponibles pour utilisation d'urgence et que les 
chemins d'accès à ces installations ne sont pas obstrués. Vérifiez régulièrement le fonctionnement 
des lave-œil et douches, incluant la température et le débit d'eau. 

Vêtements protecteurs 

Lorsque vous manipulez des solvants chlorés, portez : 

 Des vêtements préférablement en coton qui protègent le corps au complet et des chaussures 
ou bottes de protection 

 Un tablier en alcool polyvinylique (PVA) ou en caoutchouc néoprène dans les situations où le 
solvant peut éclabousser 

 Des lunettes de protection avec écrans latéraux (ou équivalent), ou un écran facial dans les 
situations où le solvant peut éclabousser 

 Une protection respiratoire en cas de surexposition connue ou probable (ou avoir une 
ventilation appropriée) 

 Des gants imperméables fabriqués en matériaux résistants. Lorsqu'il faut choisir quel type de 
gants utiliser, il est important de vérifier quel type de solvant vous manipulez et combien de 
temps les gants seront exposés (voir les recommandations plus bas) 

L'équipement protecteur supplémentaire suivant peut être nécessaire pour le personnel de 
maintenance : 

 Un harnais et une corde de sécurité pour entrer dans les cuves et autres espaces fermés ou 
confinés. Un appareil respiratoire avec alimentation en air à pression positive avec valves et 
filtres adéquats, ou un appareil respiratoire à pression positive autonome. 

 REMARQUE : N'utilisez jamais un respirateur à cartouche (masque à filtre) pour entrer 
dans les cuves ou autres espaces confinés. Les respirateurs industriels approuvés doivent 
uniquement être utilisés pour des usages temporaires ou d'urgence pour s'échapper des 
espaces contaminés. De plus, ils ne doivent pas être utilisés pour remplacer une ventilation 
adéquate ou de l'équipement approprié. 

Maintenance de l'équipement de protection 

Il est important d'entretenir et de réparer l'équipement conformément aux recommandations du 
fabricant. Effectuez des exercices pratiques avec l'équipement de protection individuelle (EPI) pour 
vous assurer que l'équipement est de la bonne taille, que les tuyaux sont bien fixés, etc. Tous les 
programmes de protection respiratoire doivent respecter les exigences de santé et sécurité au travail 
applicables. 

Gants pour manipulation de solvants chlorés 

Les normes EN 374 spécifient la capacité des gants à protéger l'utilisateur contre les produits 
chimiques et/ou micro-organismes. 

Utilisez des gants résistants aux produits chimiques classés sous EN374 : gants imperméables, temps 
de protection >30 min. Uniquement quand un bref contact est prévu, un gant avec une classe de 
protection de 1 peut être suffisant (éclaboussures prévues pendant l'échantillonnage) 
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Les gants de cette catégorie doivent afficher le 
pictogramme : 

  
 XYZ 

Le pictogramme est accompagné d'un code à 3 caractères indiquant avec quels solvants il a été testé. 
La Lettre D indique la résistance contre le dichlorométhane (chlorure de méthylène) et est 
généralement recommandée pour manipuler les solvants chlorés 

Les matériaux de gant préférés sont : 

 Alcool éthylvinylique (EVAL) 

 Alcool polyvinylique (PVA) 

 Caoutchouc fluoré (Viton™) 

Classification EN 374 et temps de protection 

Les durées de protection sont testées avec 12 produits chimiques listés dans l'EN 374, qui comprend 
le chlorure de méthylène. Les gants sont classés dans 6 catégories en fonction de leur temps de 
protection. 

Temps de protection 
mesuré 

Indice de 
protection 

Temps de protection 
mesuré 

Indice de 
protection 

> 10 minutes classe 1 > 120 minutes classe 4 

> 30 minutes classe 2 > 240 minutes classe 5 

> 60 minutes classe 3 > 480 minutes classe 6 

La perméabilité est généralement testée à température ambiante. Une augmentation de température 
de 10 °C double généralement le taux de perméabilité (taux de perméabilité de la quantité de solvant 
à travers la couche du gant, mesuré en mg/sec/m2) et réduit le temps de protection de moitié ! 

L'épaisseur des gants n'est pas un bon indicateur du niveau de protection d'un gant contre un produit 
chimique puisqu'il dépend grandement de la composition spécifique du matériau utilisé par chaque 
fabricant. 

Le gant doit généralement avoir une épaisseur supérieure à 0,35 mm pour offrir une protection 
suffisante en cas de contact fréquent et prolongé avec le solvant. 

La sélection d'un gant spécifique pour une application particulière et la durée d'utilisation dans un 
cadre professionnel doit également tenir compte de tous les facteurs pertinents du milieu de travail, 
notamment les autres produits chimiques à manipuler, les exigences physiques (protection contre les 
coupures/perforations, dextérité, protection thermique), réactions potentielles du corps au matériau 
du gant, ainsi que les instructions/spécifications fournies par le fournisseur de gants. 
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2 STOCKAGE 

Il faut porter une attention particulière aux solvants chlorés pour éviter tout dégât structurel et 
contamination du sol à cause de leur densité élevée et tension de surface faible (voir A.1.). Les 
réservoirs doivent être bien conçus avec des matériaux appropriés, en bonne condition et bien 
entretenues. Ils doivent être munis d'une paroi double ou érigés dans un bassin étanche aux solvants 
chlorés avec une conception, des matériaux et une capacité de rétention appropriés. L'épaisseur des 
parois doit être mesurée régulièrement. Pour les cuves à double enveloppe, il est préférable de 
surveiller les parois pour détecter toute fuite. 

Les matériaux conditionnés (en fûts et petits contenants) doivent uniquement être stocké à des 
endroits où le sol est protégé de la contamination, à moins qu'un emballage de protection spécial (p. 
ex. conteneurs de protection à paroi double) ne soit utilisé. 

2.1 MATÉRIAUX RECOMMANDÉS POUR LA CONSTRUCTION DE RÉSERVOIRS DE STOCKAGE 

2.1.1 Citernes et petits conteneurs 

L'acier au carbone soudé est le matériau généralement utilisé pour le stockage et la manipulation des 
solvants chlorés dans les citernes. Si une formation de rouille n'est pas tolérée, un acier inoxydable 
de calibre approprié est préférable ; l'acier galvanisé à chaud (et non l'acier galvanisé par 
galvanoplastie ou pulvérisation) doit être convenable. Il est également possible d’appliquer un 
revêtement sur l'acier. 

Consultez la Section 1.2.2.1. pour de plus amples détails. 

2.1.2 Fûts 

L'acier au carbone convient généralement aux fûts. 

La contamination du produit peut être contrôlée en utilisant un revêtement spécial résistant aux 
solvants, mais la rupture de l'intégrité du revêtement par déformation mécanique des fûts peut causer 
des problèmes au niveau des exigences de qualité. L'acier galvanisé, en particulier l'acier galvanisé 
par galvanoplastie ou pulvérisation, n'est pas recommandé. 

L'aluminium, le magnésium et leurs alliages ne doivent pas être utilisés pour manipuler les solvants 
chlorés. Les plastiques ne sont généralement pas adaptés aux solvants chlorés en vrac, mais peuvent 
être acceptables pour les très petits conteneurs si leur convenance a été spécialement prouvée (la 
plupart des conteneurs en plastique normalement utilisés de nos jours ne sont pas adaptés). 

Les fûts en métal remis à neuf ne sont pas recommandés pour utilisation avec des solvants chlorés 
puisque les défauts matériels cachés peuvent augmenter les risques de fuite. 

2.2 STOCKAGE EN VRAC DE SOLVANTS CHLORÉS 

2.2.1 Exigences générales 

La qualité intrinsèque des solvants chlorés (SC) déterminera les matériaux de construction à utiliser. 
Les SC fraîchement produits, stabilisés et séchés ne sont pas corrosifs et demandent moins 
d'investissement en matériel que les SC contaminés. En cas de substances régénérées, la qualité du 
produit déterminera les matériaux de construction à utiliser. 

Toutes les parties des installations et des équipements de protection doivent résister aux contraintes 
mécaniques, thermiques et chimiques prévus. Elles doivent respecter les normes de base suivantes : 

 Les conteneurs et canalisation doivent être conçus pour endurer les pressions de liquide 
statiques ainsi que les surpressions et dépressions rencontrées. Ils doivent être résistants aux 
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contraintes mécaniques externes. Une conception structurelle adéquate et des qualifications 
de résistance sont requises. 

 -Les matériaux doivent être étanches et résistants aux hydrocarbures chlorés liquides et à 
leurs vapeurs. 

Lorsqu'en contact avec l'eau, certains SC ont tendance à s'hydrolyser lentement, causant une 
formation d'acide (HCl) qui corrode les métaux. La plupart des SC sont stabilisés par le fabricant pour 
éviter la formation d'acide. Cependant, dépendant de leur utilisation, un contrôle analytique régulier 
peut être recommandé. Pour les méthodes d’élimination de l'excès d'humidité, consultez le chapitre 
5.2. 

Pour le stockage en vrac des SC, l'ECSA recommande fortement de respecter les conditions suivantes : 

 La substance ne doit pas contenir d'eau et ni d'acide (HCl) ; consultez la spécification de 
livraison du fabricant. 

 Le transport, le chargement et le déchargement doivent être effectués sous une atmosphère 
d'azote pour exclure l'humidité. Si l'humidité pénètre dans la cuve par les joints ou valves, le 
conteneur doit être sous légère surpression d'azote. 

La température du liquide en vrac pendant le transport et le stockage ne doit pas dépasser 30 °C. 

2.2.2 Réservoirs de stockage 

2.2.2.1 Citernes de stockage hors-sol 

Pour la conception, la fabrication, le test et l'entretien des citernes et accessoires, il faut tenir 
compte des exigences de la réglementation sur les liquides inflammables et celle sur les contaminants 
de l’environnement aquatique. 

2.2.2.1.1 Sans rétention 

Citernes de stockage à double paroi avec indicateur de fuite : 

 EN 12285-2 Réservoirs en acier produits en atelier. Réservoirs cylindriques horizontaux avec 
simple ou double paroi pour stockage aérien de liquides inflammables et non inflammables 
polluant l'eau 

 DIN 66232 Réservoirs en acier verticaux à double paroi avec une capacité inférieure à 1000 
litres, pour le stockage hors-sol de liquides inflammables et non inflammables polluant l'eau 

 DIN 6624-2 Réservoirs en acier horizontaux à double paroi avec capacité de 1000 à 5000 litres, 
pour stockage hors-sol de liquides inflammables et non inflammables polluant l'eau 

2.2.2.1.2 Avec rétention 

Citernes à simple paroi : 

 EN 12285-2 Réservoirs en acier produits en atelier. Réservoirs cylindriques horizontaux avec 
simple ou double paroi pour stockage aérien de liquides inflammables et non inflammables 
polluant l'eau 

 DIN 6623-1 Réservoirs verticaux en acier à simple paroi de moins de 1000 litres de capacité 

pour le stockage hors-sol de liquides inflammables et ininflammables, pouvant polluer l'eau. 
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 DIN 6624-1 Réservoirs horizontaux en acier à simple paroi de 1000 à 5000 litres de capacité 
pour stockage hors-sol de liquides inflammables et ininflammables, pouvant polluer l'eau. 

 EN 14015 Spécification pour la conception et la fabrication de réservoirs en acier soudés, 
aériens, à fond plat, cylindriques, verticaux construits sur site pour le stockage de liquides à 
température ambiante ou supérieure. 

 BS 5500 Spécification pour récipients sous pression soudés sans flamme(s'applique aux 
récipients sous pression et cuves fabriquées en atelier EN 12285 partie 1+2 : 

 Partie 1 : Réservoirs cylindriques horizontaux à une et à deux parois pour le stockage 
souterrain de liquides inflammables et ininflammables polluant l'eau 

 Partie 2 : Réservoirs cylindriques horizontaux à une et à deux parois pour le stockage 
souterrain des liquides inflammables et ininflammables polluant l'eau (s'applique aux 
réservoirs à faible pression) 

2.2.2.1.3 Matériaux pour la rétention 

Voir le Tableau dans le Chapitre 2.2.2.1.1. pour plus de détails 

Pour le confinement de constructions en béton, un béton de qualité minimale BII conformément à la 
norme EN 1992 et aux codes locaux est nécessaire. Le béton doit être étanche aux liquides. Les 
exigences et règlements locaux régissent le choix de protection en surface du béton. 

2.2.2.2 Matériaux convenables pour la construction 

2.2.2.2.1 Métaux 

Le tableau suivant contient des recommandations et des lignes directrices élaborées par l’Association 
de l’Industrie Chimique Allemande (German Chemical Industry Association, VCI) en collaboration avec 
l’Association des Distributeurs Allemands de Produits Chimiques (German Chemical Distributor 
Association, VCH) pour le travail des solvants chlorés1. Le tableau a été réédité par l'ECSA pour refléter 
le remplacement des normes DIN par les normes EN et les modifications dans les désignations des 
matériaux selon les normes de l'UE. 

 
1 Verband der Chemischen Industrie, Verband Chemiehandel, Innerbetrieblicher Umgang mit leichtflüchtigen 

chlorierten Kohlenwasserstoffen, Boden- und Umweltschutz, 2e édition, 1990 
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Matériaux 

Type de matériaux (norme EN référencée) Nº de matériau 

(EN 10027-2 1) 

Dénomination 

(EN 10027-1 2) 

Aciers de construction à usage général (EN 10025-1 3) 1.0036 

1.0038 

1.0038/1.0116 

1.0553/1.0570 

S235JRG1 

S235JRG2 

S235JRG2/G3 

S355JO/J2G3 

Aciers de construction à résistance élevée à la 
corrosion atmosphérique (EN 10025-5 3) 

(#) ces matériaux font partie de la norme SEW 087 et 
ne sont pas inclus dans la nouvelle norme EN 

1.8960 (#) 

1.8961 

1.8963 

S235JRW (#) 

S235J2W 

S355J2G1W 

Produits d’acier plats, destinés au travail sous 
pression (EN 10028-2 5) 

1.0345 

1.0425 

P235GH 

P265GH 

Aciers soudables à grains fins (EN 10028-3 6) 1.0461 

1.0505 

S255N (*) 

P315N (*) 

Aciers résistant à la corrosion (EN 10088-3 7) 1.4541 

1.4306 1.4404 

X6CrNiTi18-10 

X2CrNi19-11 

X2CrNiMo17-12-2 

1 EN 10027-2 : Systèmes de désignation des aciers – Partie 2 : Système numérique 

2 EN 10027-1 : Systèmes de désignation des aciers – Partie 1 : Désignation symbolique 

3 EN 10025-1 : Produits laminés à chaud en acier de construction – Partie 1 : Conditions techniques 
générales de livraison 

4 EN 10025-5 : Produits laminés à chaud en acier de construction – Partie 5 : Conditions techniques 
de livraison pour les aciers de construction à résistance améliorée à la corrosion atmosphérique 
(anciennement EN 10155 et SEW087) 

5 EN 10028-2 : Produits plats en acier pour appareils à pression – Partie 2 : Aciers non alliés et alliés 
avec des caractéristiques spécifiées à température élevée. 

6 EN 10028-3 : Produits plats en acier pour appareils à pression – Partie 3 : Aciers soudables à grains 
fins, normalisés (anciennement DIN 17102). 

7 EN 10088-3 : Aciers inoxydables – Partie 3 : Conditions techniques de livraison les demi-produits, 
barres, fils tréfilés, profils et produits transformés à froid en acier résistant à la corrosion pour 
usage général (anciennement DIN 17440). 

En plus des recommandations dans le tableau ci-dessus, il peut y avoir des recommandations/conseils 
nationaux. L'ECSA recommande de vérifier les recommandations/conseils nationaux ou règlements 
afin de respecter complètement la législation. 

Le DIN 66012 est un exemple de recommandation nationale supplémentaire 

 Qui liste les matériaux appropriés pour la construction de réservoirs de stockage de SC. 
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 Liste BAM List3 – liste établie et publiée par l’institut fédéral allemand pour analyses et tests 
de matériaux, BAM. 

2.2.2.2.2 Plastiques 

Les plastiques utilisés pour les citernes ne conviennent généralement pas, car ils ne répondent pas à 
certaines exigences de base, telles que l'herméticité aux vapeurs (perméabilité) et résistance aux 
produits chimiques en cas d'exposition continue aux SC. 

Dans les cas particuliers où les plastiques sont proposés pour l'installation dans des constructions 
nouvelles, l'adéquation doit être démontrée par le fournisseur des matériaux ou par un expert. Un 
agrément spécifique doit être délivré par les autorités compétentes. 

2.2.2.3 Construction de réservoirs de stockage 

Le calcul de conception doit être basé sur la densité du matériau à stocker. L’acier au carbone est en 
général satisfaisant, mais dans des cas particuliers, qui nécessitent haute qualité et pureté du produit, 
l’acier inoxydable est recommandé (pour les matériaux des réservoirs voir 1.2.2.1., pour le 
revêtement de réservoirs, voir 1.2.2.2.1.). Les tôles d'acier doivent être soudées bord à bord, sans 
recouvrement. Dans le cas où la citerne est revêtue à l'intérieur, les soudures sont rectifiées pour 
obtenir une surface lisse. Le contrôle aux rayons X de la soudure de 10% est recommandé [plus 100% 
test de pénétration de la teinture, si nécessaire], sinon voir selon les spécifications de conception. 
Les citernes doivent être testées hydrauliquement conformément aux modalités définies par les 
spécifications de conception. L'absorption thermique et les pertes de vapeur en découlant peuvent 
être minimisées en utilisant de la peinture réfléchissante sur l'extérieur de la citerne. 

Les réservoirs doivent être propres, secs et exempts de graisse et soigneusement vérifiés avant d'être 
mis en service. 

2.2.2.3.1 Revêtement du réservoir 

La contamination du solvant par la rouille peut être évitée en utilisant un revêtement intérieur 
résistant aux solvants. Les revêtements spéciaux tels que par exemple les revêtements en silicate de 
zinc ou en résines phénoliques, séchées à haute température, donnent de bons résultats. La facilité 
de réparation doit être prise en compte pour le choix du revêtement. Les petits réservoirs ou 
conteneurs peuvent être fabriqués en acier galvanisé par trempage à chaud (l’acier galvanisé par 
pulvérisation ou électrolyse n'est pas recommandé). Dans tous les cas, le certificat d'aptitude du 
revêtement doit être fourni par le fournisseur / fabricant. 

2.2.2.3.2 Réservoirs standardisés de stockage 

Les réservoirs en acier sont souvent disponibles dans des conceptions standards pour le stockage de 
liquides inflammables, cependant, leur aptitude individuelle doit être prouvée si elles sont utilisées 
pour stocker des solvants chlorés. Il est particulièrement important de tenir compte de la grande 
différence de densité entre les solvants chlorés et les autres solvants communs comme les 
hydrocarbures, alcools ou esters. Ces réservoirs de stockage ne sont pas conçus selon une norme de 
conception définie et sont généralement utilisés pour une pression très basse. Etant donné que ces 
types de réservoirs ne sont pas fournis selon des normes et dessins de conception, ils ne sont 
généralement pas recommandés pour les solvants chlorés. 

2.2.2.4 Emplacement des réservoirs de stockage 

Afin de minimiser les risques de fuites non détectées, les réservoirs de stockage doivent être situés 
hors-sol et aussi près que possible du point d’approvisionnement avec accès facile aux véhicules de 
livraison. 

Les réservoirs et zone de déchargement des véhicules doivent être situées dans les zones de rétention 
pour éviter tout déversement ou toute contamination de l'environnement (voir 1.2.3.1.). 
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Les réservoirs doivent être situés à distance du trafic et de toute source de chaleur ou de flammes, 
de matériaux inflammables. Ils doivent être protégés des impacts de véhicules en mouvement 
(camions-citernes, chariots élévateurs, etc.). 

Lorsque l'espace le permet, les réservoirs doivent être placés de manière à ce qu'un incident auprès 
d'un réservoir n'ait aucun impact sur les réservoirs adjacents (effet domino). Ceci est particulièrement 
important en présence d’autres produits chimiques inflammables. 

Tous les permis pour l'installation ainsi que les réglementations nationales ou locales spécifiques en 
matière de sécurité et de protection du site, de l'eau et des sols doivent être vérifiés soigneusement. 

Toutes les mesures visant à restreindre l'accès de personnes non autorisées à la zone de stockage 
doivent être prises. 

2.2.2.4.1 Catégorie de Pression des réservoirs 

On recommande généralement d'effectuer une purge à l'azote liquide pour transférer les solvants 
chlorés. L'air pressurisé peut contenir de l'eau et d'autres impuretés qui peuvent causer la 
dégradation/acidification du solvant. 

2.2.2.4.2 Réservoirs d’occasion 

Avant l’achat et la mise en service du réservoir d'occasion, tous les plans et données techniques 
doivent être vérifiés pour confirmer son aptitude à l’utilisation de solvants chlorés. Le réservoir doit 
être conçu et construit pour résister à une pression inférieure à la pression atmosphérique, qui est 
atteinte lors de la vidange du liquide de la citerne (la pression au cours du déchargement dépend de 
la taille de l'ouverture de ventilation, etc.). 

2.2.3 Dispositifs de sécurité 

Plusieurs dispositifs de sécurité importants sont incorporés pour indiquer les défaillances et prévenir 
les dommages. Ils visent spécifiquement à empêcher les déversements de SC. Ces dispositifs 
comprennent : une rétention des égouttements et des fuites, des indicateurs de fuite, des 
revêtements, des joints extérieurs, des indicateurs du niveau de liquide, des systèmes d'évacuation 
des gaz, des interrupteurs pour le niveau haut et des alarmes pour les niveaux haut et bas. 

2.2.3.1 Rétention 

2.2.3.1.1 Général 

En cas de rupture ou de fuite, les solvants chlorés ne doivent pas pouvoir contaminer le sol ou tout 
cours d'eau local. Une digue ou zone de rétention capable de contenir le volume total du plus grand 
réservoir offre une protection appropriée de l'environnement. Pour les installations qui peuvent 
uniquement contenir des quantités mineures, comme le stockage en fûts et en conteneurs, des bacs 
d'égouttement doivent être utilisés pour recueillir les égouttements ou déversements. Les bacs 
d'égouttement doivent être étanches, suffisamment résistants et imperméables à l'eau et aux SC. 

Les systèmes de rétention ne doivent pas avoir d’évacuations ou d'autres ouvertures se déversant 
directement dans l'environnement. Ces installations doivent être équipées de dispositifs 
d’enlèvement des liquides. Après identification correcte, ces liquides peuvent être retirés par une 
pompe. La conception du puisard doit permettre l'élimination sécurisée et le traitement de l'eau de 
pluie (pour s'assurer qu'il n'y a aucune contamination des solvants chlorés) 

En cas de déversement mineur, par ex. aux installations de chargement/déchargement, stations de 
mise en fûts/déchargement des fûts, une enceinte fermée est nécessaire pour s'assurer que les 
déversements peuvent être collectés séparément et qu'ils n'entreront pas dans le système des eaux 
de surface. 
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Les concepts de rétention des déversements et des matériaux de construction sont souvent décrits 
dans les règlements nationaux sur le stockage et la manipulation des SC. 

2.2.3.1.2 Rétention en métal 

Des types d'acier et d'acier inoxydable appropriés pour les solvants chlorés peuvent être utilisés (voir 
tableau à la section 1.2.2.1.). Les précautions suivantes contre la corrosion doivent être prises en 
compte : -Protection contre l'eau et les autres liquides – Détection et contrôle des fuites - 
Revêtements appropriés. Les matériaux résistants aux SC qui se sont avérés appropriés sont 
disponibles pour les revêtements (voir 1.2.3.1.3.). Vous devez obtenir un certificat de conformité du 
fournisseur/fabricant pour revêtement en métal. 

2.2.3.1.3 Rétention en béton 

Les surfaces en béton non protégées, incluant le béton imperméable, ne sont pas imperméables aux 
SC. Le béton doit être imperméable aux SC ou avoir une protection de surface le rendant imperméable 
aux SC. 

L’expansion et la disposition inégale des joints sont les points faibles principaux, qui, autant que 
possible, doivent être évités. S'ils sont obligatoires pour des raisons techniques, ils doivent être 
construits de manière à 

ce que la déformation des bandes à joint et du matériau d’étanchéité n'ait pas d'effet sur l'étanchéité 
de l'installation. Les joints doivent être inspectés régulièrement et les défauts réparés 
immédiatement. 

Les protections adéquates des surfaces de béton comprennent : 

 Des revêtements métalliques (voir 2.2.3.1.2.) ou des feuilles de plastique 

 (voir ci-dessous). 

2.2.3.1.3.1 Revêtements sur béton 

Pour les revêtements imperméables aux SC, un béton de qualité appropriée est requis, par exemple 
A.1.2.1.3). Les revêtements imperméables aux SC sont basés sur : 

 des résines phénoliques ou ; 

 des résines furanniques. 

De plus, une des formes de résine époxyde a passé les rigoureux tests pour revêtement imperméable 
aux SC. 

D'autres substances sont considérées comme insuffisamment imperméables aux SC ou conviennent 
seulement à certains SC. 

Les revêtements de résines furanniques peuvent contenir des modificateurs chimiques pour résister 
aux fissurations en améliorant leur plasticité. Cependant, les modificateurs réduisent la durabilité 
chimique, ce qui est spécialement important avec le chlorure de méthylène. 

Les résines furanniques ne peuvent pas être utilisées comme matériaux d’étanchéité dans les joints 
à cause de leur plasticité limitée. Pour obtenir une durabilité suffisante, les résines phénoliques ou 
furanniques doivent être combinées avec un revêtement de fibre de verre. Des couches intermédiaires 
élastiques sont requises pour couvrir et remplir les fissures dans le béton, p. ex. : 

 Couches d'élastomères (p. ex. polyisobutylène, plusieurs produits caoutchouc) ; 

 Couches sur une base bitumineuse ; 

 Films dits liquides, qui sont versés sur le béton puis forment une couche élastique en 
durcissant (p. ex. polyuréthane) 
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Le revêtement imperméable aux SC est ensuite appliqué sur la couche intermédiaire élastique. Si une 
résistance à une usure mécanique importante est nécessaire, un revêtement supplémentaire est 
appliqué sur le revêtement principal, par exemple carreaux sur un lit de mortier. Les duroplastiques 
doivent être appliqués en collaboration avec le fabricant et ne sont installés que par des experts et 
des entreprises ayant une expérience suffisante. 

2.2.3.1.3.2 Protection de la surface inférieure du béton 

La structure en béton peut exiger une protection supplémentaire de la face inférieure contre 
l'humidité et les éléments corrosifs du sol. Cette protection empêche l'humidité de pénétrer derrière 
le revêtement et de le détacher du béton. 

Pour arrêter l'humidité capillaire en cas de sols poreux et de faible niveau des eaux souterraines, il 
est suffisant d’utiliser du gravier grossier comme base de béton. 

La structure multicouche suivante offrira une protection améliorée : Une couche de béton d'environ 
5-10 cm d'épaisseur est placée sur le sol et couverte par une barrière de couches d’élastomères (p. 
ex. polyisobutylène, différents dérivés du caoutchouc) ou avec du bitume. La structure réelle de 
béton est ensuite construite sur ces couches. 

2.2.3.1.4 Rétention en plastique 

En général, l'ECSA ne recommande pas l'utilisation de plastiques pour limiter et retenir les solvants 
chlorés. Les plastiques considérés convenables pour les solvants chlorés doivent détenir un certificat 
d'approbation officielle. 

2.2.3.2 Équipement de contrôle des fuites pour réservoir à double paroi 

Les systèmes suivants sont les plus efficaces pour des solvants chlorés, qui sont stockés dans des 
réservoirs à double paroi : 

 Systèmes de mesure du niveau de liquide : La fuite dans la paroi de la citerne est indiquée 
par une diminution du niveau de l’indicateur de fuite dans le récipient. 

 Systèmes à surpression : Une fuite dans la paroi de la citerne est indiquée par une 
augmentation de la pression dans l'espace de contrôle. 

Tout indicateur de fuite convenable peut être utilisé. Le fonctionnement de l'équipement de contrôle 
des fuites doit être régulièrement vérifié. Les instructions du fabricant pour l'installation, 
l'exploitation et l’entretien doivent être suivies pour un fonctionnement correct. 

2.2.3.3 Capteurs de fuite pour digues 

Des capteurs de fuite peuvent être utilisés pour les digues. 

2.2.3.4 Alarmes/commutateurs de niveau haut et bas dans la citerne 

L'alarme de niveau haut, connecté à un « robinet d’arrêt », est recommandée pour interrompre le 
processus de remplissage de la citerne, avant qu'il ne dépasse le niveau de remplissage maximum. Si 
une pompe est utilisée pour remplir la citerne, l’activation de l'alarme de niveau haut peut aussi 
désactiver la pompe. 

Si une pompe est utilisée pour l'élimination de solvants d’une cuve, l’interrupteur de niveaux bas peut 
arrêter la pompe. Dans les systèmes utilisant l’alarme il y a un signal préliminaire, qui avertit que le 
réservoir est presque vide. Ces appareils empêcheraient d’endommager la pompe fonctionnant à vide. 

2.2.3.5 Indicateur de niveau de liquide 

Les indicateurs de niveau de liquide sont nécessaires dans les citernes pour SC. 
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Lorsqu'il est combiné avec un signal visuel ou sonore, l’indicateur de niveau de liquide peut servir de 
contrôle contre le débordement. En raison du risque de rupture accidentelle il est recommandé de 
ne pas utiliser un indicateur de niveau du liquide en verre. Si un verre-regard est utilisé, il doit être 
équipé d’une grille et être résistant aux chocs. 

2.2.3.6 Matériau d’étanchéité 

Le Tableau 1 présente une étude sur la résistance aux SC des plastiques utilisés pour revêtements et 
joints. 

Remarque : Cette information est fournie comme guide pour le choix initial et sur la base de 
l'expérience commune. Cependant, nous recommandons d'obtenir l'approbation du fabricant du 
matériau sur la pertinence du matériau qui doit entrer en contact avec le solvant chloré désiré. 
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Tableau 1 : Résistance des revêtements plastiques et des joints aux 
solvants chlorés 

Duroplastiques Thermoplastes Élastomères naturels et 
synthétiques 

Résistants Non 
résistants2 

Résistants Non 
résistants2 

Résistants Non 
résistants2 

Résines 
furanniques 

Résines 
phénoliques 

Résines 
crésoliques 

La plupart des 
résines EP 
(résines 
d'époxy) 
durcies à 
froid/chaud 

PTFE 
(polytétrafluor
oéthylène) 

PIB 
(polyisobutylèn
e) 

FCM 
(caoutchouc 
fluoré) 

NR 
(polyisoprène) 

Résines 
phénoliques 

Résines de 
drésol 

     

  PFEP 
(propylène de 
polyfluoroéthyl
ène) 

PVC 
(polychlorure 
de vinyle) 

 SBR 
(copolymère de 
styrène-
butadiène) 

 Résines PUR 
(résines de 
polyuréthane) 

PVDF (fluorure 
de 
polyvinylidène) 

  NBR 
(copolymère 
d'acrylonitrile 
de butadiène) 

 Résines UP 
(résines de 
polyester 
insaturé) 

   CR 
(polychlorure 
de butadiène) 

     IIR 
(copolymère 
d'isobutylène-
isoprène) 

Exception 

Résines d'ester 
vinylique3 

    Caoutchouc 

TRI     CSM 
(polyethylène 
chlorosulfoné) 

Secteur d'application 
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Revêtements 
de béton 

 Revêtements 
métalliques 

   

Joints de tubes 
de béton 
d’argile 

 Joints, 
revêtements 

   

Scellement des 
connexions 

   Scellement des 
connexions 

 

 

Remarques : 

1-2 Résistance chimique/étanchéité : L'information est basée sur des tests avec solvants purs. 

On peut observer d’autres résultats à la résistance des plastiques dans le cas où des mélanges de 
solvants sont stockés ou transportés. Dans ces cas on effectue des tests appropriés à l'usage 
spécifique. 

3 Les différentes données relatives au trichloréthylène sont fournies par différents fabricants de 
résines vinylesters. 

Dans le but d'assurer le plein respect de la loi l’Association Européenne des Solvants Chlorés 
recommande de consulter les réglementations et recommandations nationales. La liste BAM4 
comprend les matériaux approuvés pour les réservoirs et citernes transférables qui sont conçus 
pour stockage de substances dangereuses. 

2.2.3.7 Autres accessoires pour les réservoirs 

2.2.3.7.1 Trous d'homme 

Sur les réservoirs plus grands sont montées des ouvertures qui facilitent le contrôle et le nettoyage. 
Les ouvertures sont dimensionnées pour l'entrée d'un homme équipé d'un appareil respiratoire 
autonome et sont situés dans la zone des vapeurs dans la citerne. (Voir aussi Chapitre 6). 

2.2.3.7.2 Sécheur d'évent atmosphérique 

L'évent atmosphérique du réservoir doit être muni d'un appareil pour sécher l’air afin d'empêcher 
l'humidité d'entrer dans le réservoir et de minimiser la corrosion des surfaces métalliques intérieures 
exposées. Un appareil pour séchage de l'air peut utiliser des agents de séchage anhydres, tels que gel 
de silice (utilisation multiple), sulfate de calcium ou le chlorure de calcium. Les flocons de soude 
caustique (hydroxyde de sodium) sont incompatibles, car ils décomposent les solvants chlorés. Lors 
du remplissage de la citerne, une soupape anti-retour dans la ligne de séchage peut se révéler utile 
pour empêcher l'accumulation de vapeurs de solvants dans l'appareil de séchage. 

2.2.3.7.3 Soupape de sécurité à pression/dépression 

Une soupape de sécurité à pression/dépression en acier inoxydable, en fonte ou en laiton doit être 
utilisée pour éviter l'oxydation. Elle protège la citerne de dommages dans le cas où l'évent est obstrué. 
La conception de la citerne et les paramètres de pression/dépression de la soupape doivent être 
compatibles. La possibilité de monter une soupape d’urgence doit également être prise en compte. 

L'utilisation d'une atmosphère inerte (Azote) au dessus des solvants d'hydrocarbures chlorés dans la 
citerne peut être utile pour le maintien de la qualité du produit. 
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2.2.3.8 Traitement du gaz des évents 

Lors du déchargement par gravité ou pompage, les vapeurs de solvants chlorés doivent être retenues 
à l'intérieur du système au moyen d’une connexion de la phase vapeur du conteneur qui se remplit à 
la phase vapeur du réservoir ou du véhicule qui se vide, c'est à dire un système fermé. 

Si les gaz d'évent contenant des solvants chlorés ne peuvent pas être conservés à l'intérieur du 
système, ils peuvent être traités par : 

 Adsorption, par exemple sur charbon actif ou sur des résines ; pour les flux de gaz importants, 
un absorbeur qui peut être régénéré est recommandé ; les solvants chlorés adsorbés sont alors 
récupérés et l'adsorbant sera réactivé pour être réutilisé. Une cartouche à usage unique peut 
être utilisée pour traiter la ventilation des cuves ; 

 Incinération avec traitement des gaz de combustion adéquat ; 

 Épurateur des gaz éliminés (pour éliminer les traces d'acide hydrochlorique aqueux). 

2.2.3.9 Équipement auxiliaire 

2.2.3.9.1 Filtres 

Un filtre, par exemple de type cartouche ou tambour, fabriqué en matériaux compatibles avec des 
solvants chlorés sera utile pour conserver la qualité du produit en retenant les particules (usure 
naturelle, rouille). La taille du filtre doit être adaptée aux exigences de rétention désirées, en tenant 
compte du faible débit du liquide et des exigences de pression. Les filtres doivent être équipés 
d'indicateurs de pression à l'entrée et la sortie pour éviter toute perte de charge due au colmatage 
du filtre. 

2.2.3.9.2 Pompes 

Les pompes centrifuges en fonte ou en acier sont recommandées, tout comme les pompes gainées 
(hermétiques) ou à garnitures mécaniques (résistantes aux solvants). 

Les pompes doivent être placées dans une zone de rétention des SC (voir 2.2.3.1.). 
(http://www.bam.de) 

2.2.3.9.3 Garnitures 

Les garnitures doivent être résistantes aux solvants. Les matériaux appropriés comprennent les 
caoutchoucs fluorés, le PTFE ou la fibre de carbone. Les fournisseurs spécialisés de garnitures 
pourront recommander le produit approprié pour chaque solvant et application. 

2.2.3.9.4 Vannes 

Les vannes peuvent être en acier inoxydable, acier moulé ou laiton. Les vannes à bille doivent avoir 
un siège en PTFE. Si un étranglement est nécessaire, des robinets à soupape peuvent être utilisés ; 
les robinets à soupape doivent avoir un siège en métal. Les vannes à membrane PTFE sont également 
acceptables, mais pas pour l'isolation de réservoirs de stockage. 

2.2.3.9.5 Dispositifs de mesure 

Les compteurs ne doivent pas contenir de composants en aluminium, magnésium ou zinc, ni d’alliage 
de ces métaux. Cependant, le laiton est matériau acceptable. 
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2.2.4 Conduites 

Les conduites sont des lignes rigides ou flexibles, incluant les coudes et raccords. Les conduites 
souterraines doivent rester une exception et nécessitent des précautions particulières. Ils doivent 
être conçus avec une double enveloppe isolante, et équipés d'une alarme de fuite. Les conduites 
doivent être installées avec une légère pente pour assurer le drainage. Des soupapes de surpression 
doivent être envisagées pour empêcher les dommages dus à la dilatation thermique lorsque la 
conduite est plus longue et pourrait être remplie de liquide. 

2.2.4.1 Conduites en acier 

Les conduites peuvent être en acier au carbone ou en acier inoxydable. 
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2.2.4.1.1 Types d'acier appropriés pour les conduites de gaz : 

  Types d’acier 

  Nº de matériau Dénomination 

Tubes sans soudure 

EN 10216 1 10254 

10421 

P235 TR1 

P355T1 

EN 10088-3 2 1.0405 

1.0305 (#) 

1.4541 

1.4571 

P255 G1 TH 

P235 G1 TH (#) 

X6CrNiTi18-10 

X6CrNiMoTi17-12-2 

Tubes soudés 

EN 10217 3 1.0254 

1.0256 

1.0421 

1.0315 (*) 

1.0498 

P235TR1 

P275T1 

P355T1 

P235G2TH (*) 

P255G2TH 

ISO 1127 1.4541 X6CrNiTi18-10 

# spécifié dans la norme DIN 17175 retirée, n'est plus spécifié dans EN 10216-2, qui remplace DIN 
17175 

* spécifié dans la norme DIN 17177 retirée, n'est plus spécifié dans la norme EN 10217-2, qui 
remplace DIN 17177 

1 EN 10216 parties 1 à 5 : Tubes sans soudure en acier pour service sous pression - Conditions 
techniques de livraison 

2 EN 10088-3: Aciers inoxydables – Partie 3 : Conditions techniques de livraison pour les demi-
produits, barres, fils tréfilés, profils et produits transformés à froid en acier résistant à la corrosion 
pour usage général 

3 EN 10217 parties 1 à 7 : Tubes soudés en acier pour service sous pression - Conditions techniques 
de livraison 

4 EN ISO 1127: Tubes en acier inoxydable - Dimensions, tolérances et masses linéiques 
conventionnelles (remplace DIN 2463-1) 

Les types d'acier suivants peuvent être utilisés pour les adaptateurs et pièces préfabriquées : 

 Comme dans le tableau ci-dessus 

 Fabriqués en acier en feuilles minces 

per exemple matériau P255GH, EN 10028-2 (produits plats en acier pour appareils à pression – Partie 
2 : Aciers non alliés et alliés avec des caractéristiques spécifiées à température élevée) avec certificat 
d'inspection 3.1 B, après EN 10204 

Produits métalliques – Types de documents d'inspection 

 acier moulé 
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par exemple matériau GS-C 25 (matériau -# : 1.0619), EN 10213 Pièces moulées en acier pour service 
sous pression avec certificat d'inspection 3.1 après EN 10204 

EN 10028-2: Produits plats en acier pour appareils à pression – Partie 2 : Aciers non alliés et alliés 
avec des caractéristiques spécifiées à température élevée 

EN 10213 Pièces moulées en acier pour service sous pression 

EN 10204: Produits métalliques – Types de documents d'inspection 

Raccords de tuyaux 

Étant donné que les raccords de tuyauterie sont l'une des points faibles des conduites, ils devraient 
être réduits au minimum sans toutefois nuire à l’entretien. Les connexions entre les sections de 
tuyaux sont généralement soit soudés soit à bride. Les crapaudines clipsées et les connexions soudées 
ne sont pas acceptables pour le travail avec les SC. Les matériaux de garniture des brides sont donnés 
dans le tableau 1, point 1.2.3.6. Seuls sont acceptables les boulons avec des certificats de qualité et 
des tests appropriés aux SC. Des matériaux de joint résistant aux produits chimiques doivent être 
utilisés (voir 1.2.3.9.3.). Toute la soudure doit être effectuée par des soudeurs qualifiés. Tous les 
dispositifs de fermeture de ces conduites doivent être facilement accessibles et fonctionnels. Ils 
doivent être supportés dans le cas où ils surchargent le tuyau. 

Fabrication et installation 

La fabrication et l’installation des conduites doivent respecter les règlements locaux. 

Les parois extérieures du tube et des supports doivent être protégées contre la corrosion par une 
couche primaire suivie d’une couche de peinture ou un revêtement approprié (par exemple 
plastique). 

Dans le cas où les tuyaux sont enterrés, ils doivent être à double paroi. Des dispositifs spéciaux (sous 
ou surpression, contrôle de l'espace intérieur entre le tuyau et l'enveloppe) sont utilisés pour détecter 
les fuites. 

2.2.4.2 Tuyaux en plastique 

Les tuyaux en plastique pour SC conviennent uniquement aux installations hors-sol et ont une 
durabilité limitée. Ils doivent être conçus pour une vidange totale et leur sensibilité aux dommages 
mécaniques doit être prise en considération. 

Les plastiques résistants aux produits chimiques de SC et pouvant être utilisées sous certaines 
conditions, sont les suivants : 

 PTFE (polytétrafluoroéthylène) 

 PFEP (propylène de polyfluoroéthylène) 

 PCTFE (polychlorotrifluoroéthylène) et ECTFE (copolymère fluoré d'éthylène et chloro-

trifluoro-éthylène) 

 PVDF (polyvinylidène fluoride) 

Comme tous les plastiques, ces matériaux ont tendance à perdre leurs propriétés mécaniques à des 
températures élevées. Habituellement on ne recommande pas l'utilisation de tuyaux en plastique pour 
des solvants chlorés à température supérieure à celle ambiante. 
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Les lois et règlements locaux doivent être observés pour la conception et la construction des conduites 
en plastique renforcé de fibre de verre (FRP). En général, ces tuyaux ne sont pas recommandés pour 
les solvants chlorés. 
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3 DÉCHARGEMENT DU SOLVANT EN VRAC 

Remarque : Les opérateurs impliqués dans le déchargement des solvants chlorés 
doivent être formés et en possession de guides et procédures écrits. 

Les solvants chlorés sont transportés en vrac dans des camions-citernes et wagons-citernes ainsi 
que dans des conteneurs ISO de divers volumes. 

Il y a trois méthodes pour décharger ces conteneurs de transport en vrac : 

 Par gravité 

L’écoulement par gravité est utilisé pour le déchargement vers les pompes du client ou le réservoir 
de stockage à un niveau inférieur. Le déchargement par gravité est peu utilisé de nos jours puisque 
la plupart des installations de stockage sont situées au-dessus du sol. 

 Par pompage 

Le déchargement par pompage implique la situation où la pompe fait partie du camion-citerne et/ou 
fait partie du site d’accueil. Pour des raisons de sécurité, l'utilisation de pompes à déplacement positif 
n'est pas recommandée pour décharger les solvants chlorés. Les pompes centrifuges sont 
recommandées, en particulier celles avec une transmission magnétique. 

 Par pression pneumatique 

Une ligne de retour de vapeur doit être utilisée pour effectuer un déchargement par pression de gaz. 
On recommande généralement d'effectuer une purge à l'azote liquide pour transférer les solvants 
chlorés. L'air pressurisé peut contenir de l'eau et d'autres impuretés qui peuvent causer la 
dégradation/acidification du solvant. 

3.1 ÉCHANTILLONNAGE DU SOLVANT 

Puisque les matériaux ioniques, l'humidité et d'autres contaminants ne peuvent généralement pas 
être détectés par inspection visuelle, les solvants chlorés doivent être soigneusement vérifiés par 
échantillonnage conformément aux procédures recommandées pour éviter toute contamination 
supplémentaire de l'échantillon. 

Les procédures analytiques détaillées de ces solvants sont disponibles auprès des fabricants sur 
demande. 

Règles générales : 

 Les conteneurs d'échantillonnage scellés doivent être fabriqués en verre brun avec bouchons 
à vis en plastique ou en métal revêtu compatibles avec les solvants chlorés. En cas 
d’utilisation de bouteilles en verre transparent, elles doivent être stockées dans l’obscurité. 
L’aluminium, sous quelque forme que ce soit, n'est pas recommandé pour le stockage 
d'échantillons ni pour les bouchons à vis. 

 Il est préférable d’utiliser des tubes en verre ou des siphons pour prendre les échantillons. 
Ceux en métal (acier inoxydable ou autres métaux à l’exception des métaux légers et leurs 
alliages) peuvent être utilisés, mais sont moins satisfaisants. Le plastique n'est pas 
recommandé et aucun équipement en caoutchouc ne doit être utilisé. 

 Tout le matériel d'échantillonnage doit être propre (exempt de rouille et de graisse) et sec. 
-Ne pas remplir le récipient pour permettre l'expansion thermique de l'échantillon. -Étiqueter 
le conteneur correctement. -Conserver les échantillons dans des récipients scellés dans un 
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endroit frais et loin de la lumière directe du soleil. -Échantillonnage à partir d'un réservoir ou 
d’un camion-citerne. 

L'analyse doit être effectuée avant le déchargement. Avant d'ouvrir le couvercle, toute pression 
résiduelle doit être égalisée à celle de l'atmosphère. Ouvrir le couvercle de la citerne avec prudence 
et éviter de respirer les vapeurs. 

Prélever l'échantillon en utilisant un récipient de prélèvement sous vide, qui aspire le liquide par 
l’ouverture de la phase gazeuse ou par trempage d'un récipient en verre propre qui est étroitement 
lié à une tige métallique rigide. Fermer le couvercle immédiatement. Les échantillons peuvent 
également être pris d'un point d'échantillonnage dans la ligne de déchargement ou pompe. 

 Échantillonnage des réservoirs de stockage 

Si l'échantillonnage a lieu après le déchargement, le produit doit être extrait du centre du réservoir. 
Des lignes d'échantillonnage en métal, préférablement en acier inoxydable, doivent être utilisées. 
Pour éviter la contamination du solvant, les vannes doivent avoir un revêtement de 
polytétrafluoroéthylène. Il est préférable d’utiliser des systèmes d'échantillonnage sans émissions ou 
une station d'échantillonnage intégrée pour minimiser l'exposition des travailleurs. 

Tout échantillonnage de la citerne ou réservoir ne doit pas exposer la personne qui effectue le 
prélèvement, aux risques de chutes en hauteur, de sorte que l'échantillonnage du haut du réservoir 
doit être effectué à l’aide d’une rampe fixée ou d'autres moyens d'accès sûrs. 

3.2 PRÉPARATION POUR LE DÉCHARGEMENT 

Les opérations de déchargement doivent uniquement être effectuées par des employés formés sous 
supervision adéquate. L'équipement de protection individuelle approprié doit être porté. 

Les résultats de l'analyse de contrôle de la qualité (soit par sa propre analyse ou le certificat d'analyse 
(CoA) fourni par le fournisseur) doivent être disponibles avant le déchargement dans le réservoir de 
stockage 

Le point de déchargement doit être correctement identifié indiquant : 

a) Type de solvant 

Nous recommandons également d'identifier le point de déchargement avec le numéro ONU sur une 
plaque orange (similaire à celle du camion-citerne). 

Le réservoir de stockage doit également indiquer le type de solvant qui y est stocké. 

S’assurer qu'il existe une capacité suffisante dans le réservoir pour la réception complète de la 
livraison. 

Inspecter le système d'évent de sécurité du réservoir de stockage pour s’assurer qu'il fonctionne 
correctement et qu'il n'est pas gelé ou obstrué. Pour éviter les émissions de vapeur dans l'atmosphère, 
une ligne de retour de vapeur doit être installée entre le réservoir et la citerne. L'air déplacé et les 
vapeurs sortant du réservoir sont renvoyés vers la citerne. 

Les wagons-citernes et camions-citernes doivent être placés de manière à effectuer les connexions 
rapidement et facilement, préférablement sur un sol de niveau. Toutes les précautions nécessaires 
doivent être prises pour s'assurer que tout déversement ou fuite est maîtrisé et qu'aucune 
contamination des canalisations n'est possible. L'absorption des déversements et fuites minimisera 
l'évaporation dans l'air. 

Des douches et lave-œil d'urgence doivent être installés dans la zone de déchargement en cas de 
contact avec la peau ou les yeux. 
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Le déchargement doit préférablement être effectué de jour. Pour les déchargements de nuit un 
éclairage adéquat doit être assuré. 

3.3 TUYAU POUR LE DÉCHARGEMENT 

Les exigences pour tuyaux flexibles sont les mêmes que pour les conduites rigides (classes de 
résistance à la température et à la pression ainsi que résistance chimique). 

Les conduites fixes et rigides sont préférables aux tuyaux flexibles à cause de leurs connexions plus 
sûres. Les raccords et connexions sont des points faibles des tuyaux flexibles ainsi que des conduites 
et exigent un contrôle constant. Les tuyaux de type spirale emboité ne doivent pas être utilisés à 
cause des possibles fuites de solvant. Les tuyaux doivent être renforcés avec des spirales en acier ou 
des treillis d'acier. 

Pour les solvants chlorés les matériaux suivants sont acceptables pour la fabrication de tuyaux : 

 Tuyaux sans soudure, métalliques flexible, en acier inoxydable (dans ces cas, il est important 

d'éliminer l'humidité). 

 Tuyaux composites revêtus de PTFE avec renfort interne et externe en métal monel (ou acier 
inoxydable de classe appropriée), tressés avec revêtement de film en polyester PET, avec un 
tissu de chloroprène et couverts à l'extérieur de nylon-chloroprène. 

 Tuyaux rigides en acier. 

D’autres types de revêtements peuvent être : 

 Vinyle hexafluoropropylène ; 

 Tétrafluoroéthylène - fluorométhylène - vinyléther ; caoutchouc fluoré. 

Le tuyau doit être commandé dans les longueurs requises avec les raccords déjà installés par les 
fabricants. Les recommandations des fabricants sur la résistance aux produits chimiques doivent être 
respectées. 

Tous les tuyaux de déchargement doivent faire l'objet d'une inspection et de tests réguliers et, 
lorsqu'ils ne sont pas utilisés, doivent être couverts pour les protéger de la poussière et de l'humidité. 

3.4 DÉCHARGEMENT DES WAGONS-CITERNES 

Les documents doivent être vérifiés avant le déchargement pour confirmer que le produit chimique 
approprié sera déchargé dans le bon réservoir. 

 Des cales doivent être placées sur les rails afin d'éviter une collision entre le wagon-citerne 
et d’autres wagons aiguillés sur la ligne de déchargement. Des drapeaux d'AVERTISSEMENT 
doivent être placés aux points appropriés. Un système de sécurité peut être installé, lorsque 
possible, pour fermer la vanne de déchargement en cas de déplacement du wagon-citerne. 

 Mettre le frein de stationnement à main et bloquer les roues avec un sabot roues. Cependant, 
les freins doivent être relâchés avant le début du déchargement pour éviter d'endommager le 
mécanisme de frein lorsque le wagon-citerne remonte pendant le déchargement. 

 Dans le cas où déchargement se fait à l'air comprimé, la pression relative limite ne doit pas 
être dépassée (généralement 1,3 bar (20 psig), mais dépend des conditions du site). Ceci peut 
être réalisé en installant un réducteur de pression et une soupape de sécurité sur la conduite 
d'air comprimé du client. 
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 S’assurer que le robinet interne est fermé. 

 Connecter la ligne de retour de vapeur à la soupape d’échappement. Pour égaliser la pression, 
ouvrir lentement la soupape d’échappement à l’extrémité supérieure du wagon-citerne. 
S'assurer que la soupape reste ouverte pendant toute la durée de déchargement par pompage 
ou déchargement par gravité. 

 Vérifier que toutes les soupapes de déchargement sont fermées (c.-à-d. internes et externes) 
et enlever le bouchon de fermeture. 

 Raccorder le tuyau flexible à la citerne et à la pompe ou la tuyauterie du client. 

 Vérifier tout le système en ce qui concerne les réseaux de vannes. 

 Ouvrir la vanne de déchargement externe de la citerne. 

 Ouvrir la vanne interne de déchargement de la citerne. 

 Ouvrir la vanne d'entrée du client et remplir le réservoir. Si l'alimentation se fait par pompage, 
activer la pompe. 

 Vérifier périodiquement s'il y a des fuites au niveau des tuyaux ou des connexions pendant 
l'opération. Collecter toutes les gouttes et les petites fuites dans des contenants en métal. 

3.5 DÉCHARGEMENT DES CAMIONS-CITERNES 

Les documents doivent être vérifiés avant le déchargement pour confirmer que le produit chimique 
approprié sera déchargé dans le bon réservoir. 

 Placer les barrières et les drapeaux nécessaires qui avertissent le personnel du déchargement. 
Les freins doivent être mis et les roues calées. Le camion doit être mis à la terre. 

 Suivre les instructions décrites aux paragraphes 3.4.4. à 3.4.10. 

 Ouvrir la vanne d'entrée du client et remplir le réservoir. Dans le cas de déchargement à la 
pompe, l'activer. 

 Vérifier périodiquement s'il y a des fuites au niveau des tuyaux et des connexions durant 
l'opération. 

Finir de compléter les documents. 

3.6 PROCÉDURE APRÈS DÉCHARGEMENT 

 Fermez la vanne de déchargement externe. 

 Débrancher et vidanger le tube dans un fût ou un autre contenant, ce qui permettra d'éviter 
tout déversement. Le bras de déchargement (tuyau rigide) peut être laissé plein du solvant à 
condition qu'il soit correctement fermé avec des vannes et que la protection hydraulique 
adéquate est assurée. Débrancher la ligne de retour de vapeur. 

 Vider les tuyaux/lignes utilisés pour éviter tout déversement qui pourrait se produire si des 

solvants sont laissés dans les tuyaux. 

 Fermer et sécuriser les vannes supérieures et le couvercle. 
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 Replacer les capuchons de fermeture du camion-citerne ainsi que les tuyaux 
d'approvisionnement. 

 Pour prévenir la pollution de l'eau, l'air et du sol contre les déversements, tout déversement 
doit être absorbé et éliminé en conformité avec les réglementations locales. 
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4 TRANSFERT D'UN RÉSERVOIR DE STOCKAGE À DE PETITS 
CONTENEURS DE TRANSPORT 

Selon la distance de transfert et le nombre de points d'approvisionnement terminaux, le transfert de 
solvants chlorés du réservoir au point d'utilisation peut être fait de plusieurs manières. 

 Par gravité 

 Par pompage 

 Conteneurs de transport (fermés pendant le transport). 

Chaque tuyau de déchargement doit porter le nom du produit. 

4.1 MATÉRIAUX POUR PETITS CONTENEURS DE TRANSPORT 

Les conteneurs utilisés pour le transport doivent être en acier (cf. 1.2.2.1.) et être bien fermés 
pendant le transport. Les fûts métalliques reconditionnés ne sont pas recommandés pour une 
utilisation avec des solvants chlorés, parce que tous les défauts non découverts dans le matériau 
peuvent augmenter le risque de déversements. La propreté des conteneurs devraient être vérifiées 
avant utilisation. Les bondes et bouchons doivent être munis de joints qui résistent au solvant. 

L'ECSA recommande d'utiliser des conteneurs spéciaux et des zones de stockage dédiées pour 
l'entreposage, le transport et le traitement des solvants chlorés, ce qui, est obligatoire dans certains 
pays. 

4.2 EXIGENCES LÉGALES POUR PETITS CONTENEURS DE TRANSPORT 

Tout emballage (fûts, IBC, petits conteneurs allant jusqu'à 3 tonnes) utilisé pour le transport routier, 
ferroviaire, aérien et maritime (ADR/RID/IATA/IMDG) doit avoir un code d'emballage ONU approprié 
au solvant en question (par exemple UN 1A1/X1.2/250/…). Pour fûts de métal non-récupérables sans 
couvercle amovible (généralement d’un volume de 200 l), les fûts de type général X (ONU 
1A1/X1.2/250/...) sont adaptés pour les liquides qui appartiennent au groupe III de conditionnement 
de masse volumique maximale 2,7 kg/l et de tension de vapeur maximale 250 kPa (= 2,5 bar) à 55°C. 
L'épaisseur recommandée de parois des fûts (parois supérieure, inférieure et latérale) est au moins 
1,0 mm, de préférence 1,2 mm. Des fûts à paroi plus épaisse peuvent être requis pour les zones à 
climat chaud. Un gonflement des fûts (même avec paroi plus épaisse) a été observé dans certains cas 
(particulièrement un gonflement sur le haut et le bas) si les fûts ont été stockés à des températures 
significativement plus élevées à cause d'une augmentation de la pression de vapeur et de l'expansion 
du liquide. Ce phénomène physique n'affecte généralement pas la qualité chimique des solvants tant 
que leur durée de vie n'est pas dépassée. 

Les volumes maximaux de remplissage des petits conteneurs de transport (90% pour DCM, 92% pour 
TRI, et 94% pour PER), ainsi que les dispositions de l'ADR, annexe A, chapitre 4 doivent être respectés. 

Les conteneurs utilisés pour le transport routier, ferroviaire, aérien et marin doivent porter les 
étiquettes de transport et de produits chimiques appropriés conformément aux règlements 
internationaux, européens et nationaux (en particulier ADR/RID/IATA/IMDG et le règlement CLP2) ; si 
uniquement utilisé sur le site, les étiquettes de produits chimiques sont suffisantes. 

 
2 RÈGLEMENT (CE) Nº 1272/2008 du 16 décembre 2008 sur la classification, l'étiquetage et l'emballage de 

substances et mélanges, et ses modifications aux fins de son adaptation au progrès scientifique et technique. 
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4.3 RECONDITIONNEMENT 

Les fûts et autres conteneurs de transport sont remplis par 

 mesure volumétrique avec un compteur ou une jauge, ou par pesée. 

Un système de remplissage stationnaire fermé (ligne de remplissage sans émission avec ligne de retour 
de vapeur) équipé d'un détecteur de surremplissage automatique est recommandé pour prévenir les 
émissions et protéger les travailleurs de toute exposition. 

La conduite de remplissage doit être autovidante ou être munie d'un système de vidange. 

Le transfert direct de solvant du wagon-citerne, camion-citerne ou réservoir installés au-dessus du 
sol dans de petits réservoirs/conteneurs ou fûts doit être effectué avec une ventilation appropriée. 

Lorsque les fûts / conteneurs sont situés et remplis à l'air libre à l'intérieur d'un bâtiment (à travers 
l’ouverture de versement) le local de stockage doit être bien ventilé pour éviter l'accumulation des 
vapeurs de solvant déplacées lors du remplissage. Une manche aspirante ponctuelle peut être 
également utilisée. Toutefois pour limiter les émissions et la protéger les travailleurs, un système de 
remplissage en circuit fermé est préférable. 

De plus, des précautions adéquates doivent être prises pendant ces opérations pour empêcher la 
pollution du sol et des eaux souterraines. Un bac de rétention en acier est un des meilleurs moyens 
et est obligatoire dans certains pays. 

Tous les éléments de contrôle et les commutateurs de la pompe devraient être disposés en ayant à 
l'esprit l'ergonomie et la sécurité de l’opérateur. Un bouton d'arrêt d'urgence arrêtant toute 
l'opération, est recommandé. 
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5 RECOMMANDATIONS POUR LA MANIPULATION DE FÛTS ET PETITS 
CONTENEURS 

Pour le stockage et transport de solvants chlorés, l'ECSA recommande l'utilisation et la mise en œuvre 
de conteneurs spéciaux, qui garantissent dans tous les cas aux utilisateurs finaux la manipulation, le 
transport et le stockage de solvants chlorés en sécurité (conteneurs de sécurité ou systèmes fermés 
équivalents). C'est particulièrement important si les lieux et l'équipement de stockage et de 
manutention sur le site du client ne sont pas spécialement conçus pour la manipulation et le stockage 
sécurisé des solvants chlorés (par exemple absence de mesures de protection des sols, manque de 
formation lié aux substances, manque d'équipement pour empêcher les émissions atmosphériques). 

5.1 STOCKAGE DES FÛTS 

Les installations de stockage des fûts de solvants chlorés doivent être séparées des autres types de 
produits comme les solvants inflammables. 

Les fûts doivent être stockés dans des endroits frais et bien ventilés et être fermés hermétiquement 
lorsqu'ils ne sont pas utilisés. Les zones de stockage de fûts pleins (et vides sauf s'ils sont nouveaux 
ou impeccablement nettoyés) doivent être protégés de la pluie et de toute autre pénétration d'eau. 
Ceci doit éviter de contaminer le réseau d'évacuation des eaux de surface. 

Les fûts scellés doivent être stockés à l'abri de la lumière directe du soleil et à l'écart des sources de 
chaleur pour éviter l’augmentation de pression. Les fûts doivent être stockés au niveau du sol et des 
mesures doivent être prises pour empêcher la corrosion de la base du fût. Un bac de rétention bien 
conçu (fabriqué avec un matériau imperméable aux solvants chlorés avec une capacité de rétention 
suffisante) doit être en place. 

Dans le cas où les fûts sont empilés, ils ne devraient pas excéder deux hauteurs, à moins qu'ils ne 
soient vides. Le stockage hors du lieu de travail est préférable, bien que le stockage d'une quantité 
limitée nécessaire au travail soit toléré. 

Une ventilation adéquate doit être disponible, afin de garantir la plus faible concentration possible 
de vapeurs en cas de dégagement accidentel de solvant (vapeurs), et en tout cas dans les limites des 
exigences légales. 

Certains pays exigent l'utilisation d'un récipient de récupération des fuites ou des égouttements fait 
d‘un matériau imperméable aux solvants (par exemple l'acier). 

Des mesures doivent être prises pour empêcher les personnes non autorisées de pénétrer dans la zone 
de stockage. 

5.2 DÉPLACEMENT 

Les fûts pleins doivent être manipulés avec soin et ne doivent pas être déplacés sans assistance 
mécanique. Les solvants chlorés ont des densités élevées, c'est pourquoi les fûts sont lourds. Les fûts 
de 200 l de perchloréthylène peuvent peser jusqu'à 330 kg. Il faut éviter de faire rouler des fûts de 
200 l manuellement avec tout le poids sur la bordure inférieure. 

5.3 DÉCHARGEMENT 

Le contenu des fûts doit être retiré avec une pompe. Le déchargement par gravité est possible mais 
non recommandé. Le vidage des fûts ne doit en aucun cas se faire avec de l'air sous pression, car les 
fûts peuvent exploser. 

Pour éviter la contamination du sol, le fût à vider doit être placé sur une grille en métal au dessus 
d'un bac d'égouttement en métal ou d'un bac de collecte en béton polymère préfabriqué. Un bac de 
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rétention bien conçu (fabriqué avec un matériau imperméable aux solvants chlorés avec une capacité 
de rétention suffisante) doit être en place. 

5.3.1 Déchargement par gravité 

Le déchargement des fûts par gravité n'est pas recommandé à cause d'un risque plus élevé de 
déversement et d'exposition. Préférer l'utilisation d'une pompe à connexions sèches et ligne de retour 
des vapeurs. 

Un système de remplissage stationnaire fermé (ligne de remplissage sans émission avec ligne de retour 
de vapeur) équipé d'un détecteur de surremplissage automatique est recommandé pour prévenir les 
émissions et protéger les travailleurs de toute exposition. 

La conduite de remplissage doit être autovidante ou être munie d'un système de vidange. 

Le transfert direct de solvant du wagon-citerne, camion-citerne ou réservoir installés au-dessus du 
sol dans de petits réservoirs/conteneurs ou fûts doit être effectué avec une ventilation appropriée. 

Lorsque les fûts / conteneurs sont situés et remplis à l'air libre à l'intérieur d'un bâtiment (à travers 
l’ouverture de versement) le local de stockage doit être bien ventilé pour éviter l'accumulation des 
vapeurs de solvant déplacées lors du remplissage. Une manche aspirante ponctuelle peut être 
également utilisée. Toutefois pour limiter les émissions et la protéger les travailleurs, un système de 
remplissage en circuit fermé est préférable. 

De plus, des précautions adéquates doivent être prises pendant ces opérations pour empêcher la 
pollution du sol et des eaux souterraines. Un bac de rétention en acier est un des meilleurs moyens 
et est obligatoire dans certains pays. 

Tous les éléments de contrôle et les commutateurs de la pompe devraient être disposés en ayant à 
l'esprit l'ergonomie et la sécurité de l’opérateur. Un bouton d'arrêt d'urgence arrêtant toute 
l'opération, est recommandé. 

5.3.2 Déchargement par pompe 

Le déchargement par pompe est la méthode de déchargement recommandée pour les fûts. Elle est 
également préférable lorsque le point l'utilisation est plus élevé que le fût ou récipient de transfert. 
Les mêmes précautions décrites dans la section 4.3.1. s'appliquent à l'ouverture des bondes lorsqu'un 
fût est vidé par pompage. 

Les pompes centrifuges autoamorçantes conviennent dès lors qu'elles ont une puissance suffisante 
(par exemple un moteur de V à 1/3 HP est capable de pomper de 40 à 120 litres par minute de liquide 
de densité 1,6 et à une hauteur de la pression de 6 mètres). Elles peuvent être placées directement 
sur la tête de bonde du fût. 

Une conduite rigide ou un tuyau flexible résistant aux solvants peuvent être utilisés. Pour 
éliminer/minimiser le risque de déversement/exposition il est recommandé d'utiliser des connexions 
fixes à sec, là où c’est possible. 

L’avantage principal à l'utilisation de conteneurs spéciaux de livraison est la présence d'une pompe 
permanente qui est utilisée exclusivement pour le pompage du solvant. Cette pompe est équipée de 
soupape de sécurité, de connexions à sec et d'un récipient pour recueillir les gouttes. De plus, les 
conteneurs spéciaux sont équipés d'un patin qui facilite les déplacements. Tout ceci assure un 
transfert de solvant sûr avec de faibles risques de déversement et d'exposition. Les consignes fournies 
pour le fournisseur doivent être suivies lors de l'utilisation des conteneurs spéciaux. 
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5.4 TRAITEMENT DES CONTENEURS VIDES 

Avant d’être retournés, les fûts sont soigneusement vidés et si possible libérés des vapeurs puis fermés 
par leurs bouchons originaux. 

Les fûts avec un résidu du solvant peuvent être éliminés comme des déchets dangereux conformément 
aux dispositions sur la gestion des déchets, mais de préférence doivent être retournés au fournisseur 
pour être réutilisés. Les étiquettes dans ce cas ne doivent pas être supprimées. 

Les fûts complètement nettoyés sans résidu du solvant ou de ses vapeurs peuvent être éliminés comme 
déchets normaux (retirer les étiquettes) conformément aux règlements sur les déchets, mais doivent 
préférablement être retournés au fournisseur pour réutilisation. 

La COUPE À LA TORCHE de fûts, qui ont été remplis de solvants halogénés, est dangereux (voir 
A.2) et ne doit pas être autorisé. 

5.5 STOCKAGE DES FÛTS AVEC DÉCHETS DE SOLVANTS 

Afin de prévenir la contamination du sol, les mêmes précautions qu’au stockage de solvant frais 
doivent être prises. Le stockage de fûts avec des déchets de solvant chloré doit être réalisé dans des 
zones avec des sols imperméables et moyens de contention des déversements. Cette mesure peut 
être obligatoire en fonction des réglementations locales. 
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6 ENTRETIEN 

Recommandations générales pour l’entretien des installations/équipements pour le stockage, la 
manutention et l'usage des CS. 

Tout le matériel doit être entretenu et réparé conformément aux recommandations du fabricant. 

Tout le système de stockage doit être attentivement et régulièrement inspecté pour détecter toute 
fuite dès que possible. 

Une petite fuite sous pression peut causer des pertes de solvants sans créer de flaque de liquide 
visible. Au moyen d’un simple détecteur de fuite d’halogénés semblable à ceux utilisés par les 
techniciens d'entretien des équipements de réfrigération, peut être utilisé pour vérifier les 
connexions, vannes, pompe et n’importe quelle partie facilement accessible du système. 
ATTENTION : Le détecteur d’halogénés utilise une petite flamme de propane ou un élément 
électrique, ce qui le rend impropre à l'utilisation dans les zones contenant des substances 
inflammables. 

S'assurer que toutes les connexions sont peintes avec du matériel qui est inerte au solvant. Plusieurs 
peintures industrielles couramment utilisées pour l’entretien entrent dans cette catégorie. 

Un programme de maintenance doit être mis en place si approprié. 

6.1 Préservation de la qualité des solvants 

En cas d'utilisation de solvants chlorés (par exemple pour l'extraction, le nettoyage à sec ou le 
nettoyage des métaux), la qualité du solvant doit être régulièrement vérifiée en fonction de l'usage 
spécifique recommandé par le fournisseur (paramètres typiques : eau, acide/pH libre, 
stabilisateur/alcali). Des conseils et des kits d'analyse appropriés sont disponibles sur demande auprès 
des fournisseurs de solvant. 

Si les solvants chlorés absorbent de l'eau pendant le transport, le stockage ou l'utilisation, ils peuvent 
être séchés sur place par un traitement par des agents dessiccateurs solides inertes et non alcalins, 
tels que le chlorure de calcium anhydre ou le sulfate de sodium anhydre, mais de préférence l'alumine 
basique, le gel de silice ou un tamis moléculaire de 5 A (zéolithe) à l'état sec, en utilisant une 
circulation en boucle dans une unité de filtrage/d'absorption appropriée (l'agent dessiccateur utilisé 
et imprégné de solvant doit être éliminé en toute sécurité en tant que déchet dangereux). Toute 
couche d'eau visible doit être séparée au préalable. 
Si ces moyens ne sont pas utilisables, le solvant doit être renvoyé au fournisseur ou à un centre de 
recyclage agréé pour subir un recyclage adéquat, car les solvants chlorés sont faciles à assécher par 
distillation azéotropique, par exemple par la distillation d'une petite fraction, qui éliminera l'essentiel 
de l'humidité en ne laissant qu'un solvant très sec et facilement réutilisable après une stabilisation 
appropriée. 

Si les solvants chlorés deviennent acides en cours d'utilisation (accumulation de HCl libre), des 
mesures correctives doivent être prises, car le HCl provoque la corrosion des matériaux métalliques 
(plus la quantité d'eau présente est importante, plus ce processus est accéléré). Ceci peut être 
effectué sur place par traitement avec des agents d'absorption solides légèrement alcalins, comme 
l'alumine basique, en utilisant une circulation en boucle dans une unité absorbante/filtre (l'agent de 
séchage utilisé avec solvant doit être éliminé en toute sécurité comme déchet dangereux). La post-
stabilisation peut également être utilisée à l'aide de kits de stabilisation appropriés obtenus auprès 
du fournisseur. 
Si ces moyens ne sont pas utilisables ou ne produisent pas les résultats attendus, le solvant doit être 
mis hors service et renvoyé au fournisseur ou à un centre de recyclage agréé pour subir un recyclage 
approprié ; avant le remplissage par un nouveau solvant, la cause de l'accumulation de HCl doit être 
analysée (surchauffe du solvant ? Pénétration d'eau par des fuites dans les refroidisseurs ou les joints ? 
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Présence de rouille ou de poudre métallique dans le système (attention au zinc, magnésium, 
aluminium et leurs alliages) ?). Les fournisseurs de solvant proposent une assistance au dépannage. 
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7 MESURES DE SÉCURITÉ POUR LE NETTOYAGE ET LA RÉPARATION 
DES RESERVOIRS 

Le nettoyage et la réparation des réservoirs doivent être réalisés par un personnel correctement 
formé/qualifié et parfaitement familiarisé avec les risques, les mesures de sécurité et l'équipement, 
ainsi qu'avec les procédures de sauvetage et de premiers secours relatifs au travail avec des solvants 
chlorés. 

Selon la contamination et/ou le besoin de réparation, le nettoyage/ la réparation est effectuée par 
le propre personnel qualifié ou par des sociétés spécialisées de nettoyage/réparation. 

Outre le respect des éventuelles réglementations locales en vigueur, les précautions suivantes doivent 
être prises. 

 Pour entrer dans des réservoirs et y travailler, un permis particulier de travail signé par un 
superviseur est requis. 

 Isoler la citerne du circuit et la préparer pour le nettoyage/réparation en coupant 
l'alimentation électrique, etc. 

 Déconnecter toutes les tuyaux entrante et sortants du réservoir après vidange et fermeture 
des vannes concernées. Pour se protéger contre « des erreurs humaines accidentelles » ou 
des fuites imprévues, sceller les extrémités des tubes avec un bouchon ou une bride aveugle. 

 Vider, sécher et nettoyer la citerne de toutes vapeurs. Un nettoyage à l'air chaud (1 à 2 jours, 
en respectant les réglementations locales relatives aux émissions) est suggéré jusqu'à ce que 
les tests réalisés avec un détecteur de solvant (par exemple un tube Dräger ou similaire) 
indiquent que le site est sûr. Le nettoyage de la citerne est effectué (après purge des vapeurs) 
en la remplissant d'eau, puis en la vidangeant. Les substances déposées sur les parois sont 
dispersées à l'aide d'un jet d'eau sous haute pression. L'eau de rinçage contenant des solvants 
chlorés doit être éliminée conformément à la réglementation locale. 

 Ventiler le réservoir pendant toute l'opération de nettoyage ou de réparation, en apportant 
une attention toute particulière au respect des normes locales en matière de qualité de l'air. 
Dans la pratique, on obtient ce résultat en ouvrant la vanne d'admission au fond de la cuve et 
en positionnant le ventilateur à la verticale du trou d'homme placé au-dessus du réservoir ; 
ainsi, l'air circule dans tout le réservoir. Ne pas utiliser de l'air provenant de systèmes d'air 
comprimé pour cette opération. 

 Si des opérateurs doivent pénétrer dans le réservoir pendant ce nettoyage, une personne 
qualifiée doit déterminer la présence d’oxygène. En général, l'entrée dans le réservoir 
s’effectue alors que la concentration du solvant chloré est tombée en dessous des normes 
nationales en matière de valeurs limites d'exposition professionnelle (VLEP). Il est toujours 
fortement recommandé de porter un équipement respiratoire autonome (respirateur) pour 
pénétrer dans des espaces confinés tels que les réservoirs. 

 Les personnes présentes dans la cuve doivent être équipées d'un harnais et une corde de 
sécurité. Une personne qualifiée doit toujours se tenir à l'extérieur du trou d'homme afin de 
surveiller en permanence les personnes présentes dans le réservoir et de leur porter 
assistance en cas d'urgence. 

 Un respirateur ou un équipement de respiration autonome dont le bon fonctionnement a été 
vérifié, de même qu'un harnais et un conduit d'air, doivent toujours se trouver à proximité, 
quel que soit le type d'équipement de protection respiratoire ou d'alimentation en air utilisés 
dans le réservoir. 
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 Toute personne pénétrant dans le réservoir afin de porter secours doit être équipée d'un 
appareil respiratoire à alimentation en air extérieure. 

 Des réglementations et des lois locales plus spécifiques peuvent être en vigueur. 
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8 RECYCLAGE ET ÉLIMINATION DES SOLVANTS USAGÉS ET DES 
RÉSIDUS 

Les solvants chlorés sont recyclables par simple distillation fractionnée. Dans la mesure où le 
recyclage augmente considérablement l'éco-efficacité des solvants chlorés, les solvants utilisés 
devraient, dans la mesure du possible, être envoyés au recyclage aux fins de réutilisation, et seuls 
les résidus (c'est-à-dire les solvants hautement contaminés par des huiles, de la graisse, de la 
poussière et autres impuretés) devraient être éliminés (ces déchets sont généralement détruits par 
incinération). 

Le transport et la récupération des solvants et résidus utilisés nécessitent un permis en vertu de la 
législation nationale sur l'élimination des déchets. 

Les solvants chlorés usagés et les résidus sont classés en tant que déchets dangereux en vertu du 
catalogue de l'UE régissant les déchets, c'est-à-dire que le code de déchets est accompagné d'un *. 
Pour connaître l'attribution correcte de la codification des déchets, veuillez consulter votre 
spécialiste de l'élimination des déchets. 

D'autres informations générales relatives au recyclage et à l'élimination des déchets dans l'UE figurent 
ici : 

Déchets municipaux en Europe 
The European Solvent Recycler Group, ESRG 

Recommandations destinées aux utilisateurs de solvants chlorés : 

 Utiliser uniquement des conteneurs de produits en vrac ou des conteneurs de sécurité 
spéciaux ou équivalents pour collecter et transporter les solvants utilisés et les résidus. 

 Utiliser de préférence un système en circuit fermé sans émission pour le remplissage ou 
utiliser une ventilation locale par aspiration aux emplacements où des émissions peuvent se 
produire. 

 Ne pas mélanger de solvants chlorés à d'autres solvants, des huiles ou d'autres déchets et tenir 
les solvants chlorés à l'écart pour un recyclage facile. 

 Étiqueter correctement les conteneurs conformément à la Réglementation CLP (étiquetage 
GHS) et aux réglementations relatives au transport de produits dangereux avant de les 
remplir. En cas de doute quant à l'étiquetage, consulter le fournisseur. 

 Conserver les conteneurs sur un sol protégé adapté aux solvants chlorés conformément à la 
législation et aux recommandations en vigueur, comme c'est le cas pour les solvants frais. 

Le transport et la récupération des solvants utilisés nécessitent un permis en vertu de la législation 
nationale sur l'élimination des déchets. Une fois les formalités légales relatives aux déchets 
satisfaites, renvoyer le conteneur préparé au fournisseur ou à un centre de recyclage ou une 
déchèterie agréés. Les fournisseurs autorisés proposent également de récupérer les solvants usagés 
et les résidus dans des conteneurs de sécurité spéciaux ou des systèmes équivalents en circuit fermé, 
ce qui garantit une manipulation sûre et conforme des déchets. 

 Conserver les archives relatives aux déchets sortants et archiver des copies des bordereaux 

du transporteur et du centre de recyclage/d'élimination. 

 Les fûts en acier non restituables doivent être entièrement vidés de tout produit chimique 
avant d'être renvoyés pour reconditionnement et réutilisation (il n'est pas recommandé 
d'utiliser des fûts en acier reconditionné pour les solvants chlorés). 
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9 RECOMMANDATIONS RELATIVES AUX MACHINES DE NETTOYAGE 
POUR L'UTILISATION DE SOLVANTS CHLORÉS DANS LE NETTOYAGE 

À SEC ET LE NETTOYAGE DE SURFACE 

Les avantages de l'utilisation de machines de nettoyage modernes fermées 

Les solvants chlorés (perchloréthylène (PER), trichloréthylène (TRI) et dichlorométhane (DCM)) sont 
utilisés depuis des décennies en tant que solvants de nettoyage des métaux ou plus généralement, 
des surfaces. Le perchloréthylène en particulier est également utilisé depuis des dizaines d'années 
comme principal solvant dans le nettoyage à sec des textiles. 

Au cours des dernières décennies, à partir du milieu des années 1980, les machines pour le nettoyage 
ont subi une évolution considérable depuis les équipements de base simples avec de fortes émissions 
jusqu’aux appareils hautement sophistiqués, fermés ou scellés, commercialisés aujourd'hui. Les 
machines modernes intègrent de nombreuses innovations telles que 

 des circuits d'air fermés intégrés à l'équipement avec réduction et régénération des solvants 

 le recyclage continu des solvants 

 l'utilisation de la technologie du vide dans le nettoyage des surfaces. 

L'utilisation de machines modernes pour le nettoyage a abouti à une réduction considérable des 
émissions, lesquelles sont passées de plus de 150 g de perchloréthylène par kg de vêtements à moins 
de 10 g/kg dans le nettoyage à sec et de plus de 10 kg/h à moins de 20 g/h dans le nettoyage des 
surfaces. 

L'ECSA et les sociétés membres qui en sont membres soutiennent fortement le développement et 
l'introduction de machines modernes pour le nettoyage et ont développé des solvants et des 
stabilisants appropriés qui répondent aux exigences des machines modernes. Cela permet d’utiliser 
pleinement les avantages d'un tel équipement, qui augmente la durée de vie du solvant dans les 
équipements. Par exemple, dans le cas du nettoyage de surfaces, la durée de vie performante d'un 
plein de solvant dans une machine est passée de moins d'un mois avec un équipement simple à 2 ans, 
voire plus dans les équipements modernes. En d'autres termes, la capacité de nettoyage d'une 
molécule de solvant a pu être multipliée par 20 ou plus. L'efficacité de nettoyage des solvants chlorés 
utilisés dans les équipements modernes est actuellement inégalée en raison des propriétés de 
recyclage uniques des solvants chlorés. Cela augmente considérablement l'efficacité écologique des 
solvants chlorés. 

L’ECSA a recommandé l'emploi d'équipements modernes du type fermé, qui utilisent la meilleure 
technologie disponible (Best Available Technology, ou BAT). Elle préconise des machines de 5e 
génération (les machines de 4e génération devraient constituer la norme minimale) pour les 
équipements de nettoyage à sec. Il est en outre recommandé d'utiliser au moins des machines de type 
III ou supérieures pour le nettoyage des surfaces. Ces machines modernes sont conçues pour répondre 
aux exigences de la directive européenne relative aux COV. Les générations de machines récentes 
(nettoyage à sec) ou les types de machine de niveaux supérieurs (nettoyage des surfaces) contribuent 
non seulement à la conformité légale, mais garantissent également l'utilisation durable des solvants 
dans le nettoyage des surfaces ou des textiles en minimisant les émissions et en assurant la sécurité 
lors du travail, du transfert et de la récupération du solvant. Les machines peuvent facilement être 
équipées pour un transfert de solvant sans émission en combinaison avec des fûts consignés sans 
émission (conteneurs de type circuit fermé). Les machines modernes de nettoyage (BAT) sont 
disponibles auprès de tous les principaux fabricants de machines destinées au nettoyage des surfaces 
ou au nettoyage à sec. 
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Examen et description des différentes générations et types de machines de nettoyage 

Le développement des machines pour le nettoyage des surfaces et le nettoyage à sec est récapitulé 
dans les tableaux 1 et 2 ci-après. Ces tableaux décrivent les différents types/générations de 
machines. La désignation du nettoyage de surface suit la nomenclature adoptée par l'ECSA en 2001 et 
la nomenclature de nettoyage à sec, adoptée par le programme de formation Leonardo da Vinci E-
DryClean (www.cinet-online.net/edryclean/), qui est préparée en partenariat avec l'ECSA. Les deux 
tableaux fournissent des références croisées / équivalences à des nomenclatures différentes utilisées 
dans d'autres documents. En ce qui concerne l'utilisation du trichloréthylène (TRI) dans le nettoyage 
des surfaces, la confirmation de l'utilisation dans des machines de type III ou supérieures est une 
condition préalable pour la livraison. Cet engagement volontaire est défini dans la Charte TRI de 
l'ECSA pour l'utilisation sûre du trichloréthylène, laquelle a été signée par les producteurs et les 
importateurs de TRI. 
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Tableau 1 : Types / Générations de machines de nettoyage de surfaces 

Nomenclature 
actuelle de 
l'ECSA 1 

Schéma Caractéristique clé 
(Amélioration majeure en rouge) 

Conformité avec les 
dispositions législatives 

Référence / équivalence 
de nomenclature dans la 
norme de l'UE 12921-43 

Référence / équivalence 
de nomenclature dans J. 
von Grote, ETH Diss. 
#15067 de 20034 

Type I 

Extrémité 
supérieure 
ouverte 

 

• Extrémité supérieure ouverte 
• Ventilation périphérique 
• Refroidissement à l'eau ou 

frigorifique (2 °C) 
• Émissions typiques dans l'air : de 

1 à 16 kg/h, moyenne de 
4,7 kg/h 

 En tant que « Citerne à 
extrémité supérieure 
ouverte » dans la figure A.4 
de l'Annexe A 

 

Type IIa 

Fermé (se 
dégage 
directement 
dans 
l’atmosphère) 

 

• Revêtue (fermé de tous côtés) 
• Écluse de ventilation d’air de 

chargement/déchargement de 
matériaux 

• Refroidissement frigorifique 
• Transport automatique des 

matériaux 
• Émissions typiques dans l'air : 

2,0 kg/h 

 En tant que « Type II 
fermé » 

 

Type IIb 

Fermé et à 
émissions 
réduites 
(passage par un 
filtre à charbon 
actif externe)  

• Similaire au type IIa, mais avec 
un filtre à charbon actif 
supplémentaire à l'extérieur 
pour réduire la quantité de 
solvants dans les gaz dégagés 

• Émissions typiques dans l'air : 
1,0 kg/h 

• Peuvent satisfaire la 
Directive allemande sur 
les émissions 
« 2.BimSchV » dans son 
ancienne version de 
1986 

• Peut satisfaire les 
limites définies par la 
directive UE-SED 2 

  

Refroidissement 
frigorifique : 
en tant que Type II 
« Refroidissement 
électrique à 
extrémité 
supérieure 

ouverte » 

Refroidissement 
à l'eau : 
en tant que 
type I 
« Refroidisseme
nt à l'eau avec 
extrémité 
supérieure 

ouverte » 
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Nomenclature 
actuelle de 
l'ECSA 1 

Schéma Caractéristique clé 
(Amélioration majeure en rouge) 

Conformité avec les 
dispositions législatives 

Référence / équivalence 
de nomenclature dans la 
norme de l'UE 12921-43 

Référence / équivalence 
de nomenclature dans J. 
von Grote, ETH Diss. 
#15067 de 20034 

Type III 

Fermé avec 
purification 
interne de l'air 
avant ouverture 

 

• Chambre unique fermée ou 
utilisation d'une chambre de 
collecte (coussin d’air 
empêchant le mouillage du 
solvant) 

• Circuit de réduction des solvants 
avec réfrigération (<-20 °C) pour 
nettoyer l'air avant l'ouverture 
(<2g/m3) 

• Émissions typiques dans l'air : 
155 g/h 

• Satisfait généralement 
les exigences de la 
Directive allemande sur 
les émissions 
« 2.BimSchV » 

• Conçues pour respecter 
les limites de la 
directive SED 

• Type I – machines de 
nettoyage scellées 
différenciées en Type Ia – 
Systèmes de chambres de 
récupération Fig. A.1 de 
l'Annexe A et Type Ib – A 
chambre unique Fig. A.2 
de l'Annexe A 

Similaires aux machines 
de Type IV à « chambre 
unique » 

Type IV 

De type fermé 
avec circuit 
fermé de 
séchage de l’air, 
sans canal de 
ventilation 

 

• Sans dégagement de gaz 
(Circuits d'air entièrement 
fermés) 

• Équipement à charbon actif 
intégré en plus de la 
réfrigération 

• Cela favorise également un 
meilleur séchage de produits de 
formes particulières 

• Émissions typiques dans l'air : 1-
100 g/h, en moyenne environ 
38 g/h 

• Satisfait généralement 
les exigences de la 
Directive allemande sur 
les émissions 
« 2.BimSchV » 

• Conçue pour respecter 
les limites de la 
directive SED 

N’est pas incluse dans la 
norme EN 12921-4 

En tant que machines de 
Type V « une chambre et 
circuit fermé de 
séchage » 

Type V 

Fermées, sans 
évacuation et 
fonctionnant 
sous vide 

 

• Similaires au type IV, mais avec 
la technologie sous vide, qui 
maintient la chambre de travail 
et la distillation sous pression 
réduite pendant le 
fonctionnement 

• Séchage amélioré 
• Émissions réduites 
• Déchets limités 

• Satisfait généralement 
les exigences de la 
Directive allemande sur 
les émissions 
« 2.BimSchV » 

• Conçue pour respecter 
les limites de la 
directive SED 

N’est pas incluse dans la 
norme EN 12921-4 

N’est pas incluse 
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Nomenclature 
actuelle de 
l'ECSA 1 

Schéma Caractéristique clé 
(Amélioration majeure en rouge) 

Conformité avec les 
dispositions législatives 

Référence / équivalence 
de nomenclature dans la 
norme de l'UE 12921-43 

Référence / équivalence 
de nomenclature dans J. 
von Grote, ETH Diss. 
#15067 de 20034 

• Durée de vie accrue des solvants 
(en raison de la température 
inférieure) 

1 première utilisation dans une publication de l'ECSA : « Annexe au rapport sur l'évaluation du risque au travail avec perchloréthylène en réponse à l'Agence de 
l'environnement de la Grande-Bretagne sur la réduction des émissions de perchloréthylène d’après la Directive 1999/13/CE sur la limitation des émissions de composés 
organiques volatils (SED), du 30 avril 2001 » 

2 Directive de l'UE relative aux émissions de solvants (DIRECTIVE DU CONSEIL 1999/13/CE) parfois appelée également Directive de l'UE relative aux COV 

3 EN 12921-4 « Machines de nettoyage et de prétraitement de pièces industrielles utilisant des liquides ou des vapeurs - Partie 4 : Sécurité des machines utilisant des 
solvants halogénés » 

4 J. von Grote, Évaluation de l'exposition professionnelle dans les activités de dégraissage des métaux et de nettoyage à sec – Influences des innovations technologiques 
et de la législation, Dissertation (N° 15067), École polytechnique fédérale de Zurich, Suisse, 2003 
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Tableau 2 : Types / Générations de machines de nettoyage à sec 

Nomenclature 
actuelle de 
l'ECSA 1 

Schéma Caractéristique clé 
(Amélioration majeure en rouge) 

Conformité avec les 
dispositions législatives 

Nomenclature du 
programme de formation 
Leonardo da Vinci E-
DryClean 3 

Référence/équivalence 
dans la nomenclature de 
la Dissertation de l'ETH 
de J. von Grote 4 

Machines de 
transfert de 
première 
génération 

 

• Équipements séparés pour le 
nettoyage et le séchage 

• Transfert ouvert des vêtements 
imprégnés 

• Consommation typique totale de 
PER : env. 300 à 500 g/kg de 
textiles3 

 Identique à la nomenclature 
actuelle de l'ECSA : 
Machines de 1ère génération 

Identique à la 
nomenclature actuelle de 
l'ECSA : Machines de 1ère 
génération 

Machines de 
2ème génération 
à canal de 
ventilation et 
refroidissement 
à l’eau, de type 
«nettoyage à 
sec» 

 

• Machines à équipement unique 
associant le nettoyage et le 
séchage dans un même 
équipement 

• Refroidissement à l'eau (15 °C) 
dans le circuit de séchage 

• Évacuation des gaz et vapeurs 
dans l’atmosphère 

• Consommation typique totale de 
PER : env. 100 à 150 g/kg de 
textiles3 

• Introduites à la fin des années 
19503 

 Identique à la nomenclature 
actuelle de l'ECSA : 
Machines de 2ème 
génération 

Identique à la 
nomenclature actuelle de 
l'ECSA : Machines de 2ème 
génération 

Machines de 
3ème génération 
Machines de 
nettoyage à sec 
avec canal de 
ventilation et 
refroidissement 
de réfrigération 
et filtre externe 
de charbon actif  

• Similaire à la Génération II, mais 
avec un filtre à charbon actif 
externe pour la purification de 
l'air évacué 

• Refroidissement à l'eau et 
réfrigération ultérieure (env. -
15 °C) dans le circuit de séchage 
et 

• Peuvent satisfaire la 
Directive allemande sur 
les émissions 
« 2.BimSchV » dans son 
ancienne version de 
1986 

• Peuvent satisfaire les 
limites définies par la 
directive UE-SED 2 

Identique à la nomenclature 
actuelle de l'ECSA : 
Machines de 3ème 
génération 

Identique à la 
nomenclature actuelle de 
l'ECSA : Machines de 3ème 
génération 
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Nomenclature 
actuelle de 
l'ECSA 1 

Schéma Caractéristique clé 
(Amélioration majeure en rouge) 

Conformité avec les 
dispositions législatives 

Nomenclature du 
programme de formation 
Leonardo da Vinci E-
DryClean 3 

Référence/équivalence 
dans la nomenclature de 
la Dissertation de l'ETH 
de J. von Grote 4 

• Consommation typique totale de 
PER : env. 40 à 80 g/kg de 
textiles3 

• Introduites à la fin des années 
19603 

Équipements de 
4ème génération 
Equipement 
unitaire, sans 
ventilation, 
machines de 
nettoyage avec 
circuit fermé au 
système de 
refroidissement 
frigorifique 

 

• Équipement unique 
• Boucle de séchage en circuit 

fermé 
• Sans ventilation 
• Refroidissement par 

réfrigération (-20 °C) dans le 
circuit de séchage 

• Consommation typique totale : 
20 à 40 g/kg de textiles3 

• Introduites à la fin des années 
19803 

Conçues pour permettre 
à l'utilisateur d'atteindre 
les limites d'émission 
définies par la directive 
UE-SED1 

Identique à la nomenclature 
actuelle de l'ECSA : 
Machines de 1ère génération 

Identique à la 
nomenclature actuelle de 
l'ECSA : Machines de 1ère 
génération 

Machines de 
5ème génération, 
équipement 
unitaire, sans 
ventilation, 
circuit fermé au 
système de 
réfrigération + 
carbone actif 
incorporé  

• Filtre à charbon actif intégré au 
circuit de séchage (pour 
atteindre des concentrations 
résiduelles de 2g/m3 après 
séchage requise par la norme 
2.BImSchV de 1990) 

• Consommation typique totale : 
<10 g/kg de textiles3 

• Développées à la fin des années 
1980 et commercialisées au 
début des années 19903 

Conçues pour se 
conformer à la norme 
allemande sur les 
émissions 2.BImSchV de 
19902 
Conçues pour permettre 
à l'utilisateur d'atteindre 
les limites d'émission 
définies par la directive 
UE-SED1 

Identique à la nomenclature 
actuelle de l'ECSA : 
Machines de 2ème 
génération 

Identique à la 
nomenclature actuelle de 
l'ECSA : Machines de 2ème 
génération 

1 Directive de l'UE relative aux émissions de solvants (DIRECTIVE DU CONSEIL 1999/13/CE) parfois appelée également Directive de l'UE relative aux COV 

2 2e Directive fédérale allemande pour la protection contre les émissions (2.BImSchV, Zweite Verordnung zur Durchführung des Bundes-Immissionsschutzgesetzes, 
Verordnung zur Emissionsbegrenzung von leichtflüchtigen Halogenkohlenwasserstoffen) datant du 10 décembre 1990. 
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3 Module 5 du programme de formation « E-DryClean, Traitement durable du nettoyage à sec », lequel comprend six modules et dont l'objectif est d'améliorer et 
d'adapter le niveau de connaissances des entrepreneurs et des employés qui travaillent dans le secteur du nettoyage à sec dans l'Union Européenne, CINET (Comité 
International de L’Entretien du Textile) 

4 J. von Grote, Évaluation de l'exposition professionnelle dans les activités de dégraissage des métaux et de nettoyage à sec – Influences des innovations technologiques 
et de la législation, Dissertation (N° 15067), École polytechnique fédérale de Zurich, Suisse, 2003 
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ANNEXES 

A.1. INFLAMMABILITÉ ET DÉCOMPOSITION DES SOLVANTS CHLORÉS 

L'expérience a prouvé qu'il n'existe généralement aucun risque d'incendie ni d'explosion lorsque les 
solvants chlorés sont utilisés dans des conditions appropriées. 

Avec les méthodes standards, les solvants chlorés discutés ici ne présentent pas de point éclair ni de 
point d'auto-inflammation. Toutefois sous certaines conditions et procédures de test lorsqu’on utilise 
un solvant stabilisé, il est possible d'atteindre le point d'inflammation (consulter les fabricants pour 
plus de détails). Ces solvants, à l'exception de perchloréthylène ont des limites d'inflammabilité dans 
l'air (FLA), de sorte que, à certaines concentrations de vapeurs de solvants chlorés dans l'air, ces 
vapeurs peuvent brûler en contact avec une source d'énergie élevée, comme par exemple arc 
électrique ou soudage à l'acétylène+oxygène ou une torche de découpage à gaz. C'est la raison pour 
laquelle il est recommandé d'utiliser un équipement électrique agréé dans des sites dangereux pour 
travailler dans des réservoirs fermés, dans des situations d’urgence susceptibles de provoquer des 
accidents ou dans des lieux où une grande quantité de vapeurs de solvant peut s'accumuler. En outre : 
tous les réservoirs doivent être mis à la terre. Les limites d'inflammabilité, les énergies d'allumage et 
les températures d'auto-inflammation à la pression atmosphérique sont les suivantes : 

 Unité Chlorure de 
méthylène 

Trichloréthylène Perchloréthylène 

Limite inférieure 
d'inflammabilité 

% (v/v) 13 8 aucune 

(ininflammable) 

Limite supérieure 
d'inflammabilité 

% (v/v) 22 45 aucune 

(ininflammable) 

Énergie minimale 
d'inflammation 

mJ 9100 510 s.o. 

Température d'auto-
inflammation sur une 
surface en acier 

°C 605 410 aucune 

Remarque : les limites d'inflammabilité dans l'air sont différentes sous pression 

Lorsqu'elles sont exposées à une chaleur extrême, les vapeurs de solvant se décomposent, produisant 
du chlorure d'hydrogène (HCl), d'autres composés d'hydrocarbures chlorés et éventuellement du 
chlore (Cl2). Si la décomposition intervient dans l'air (par exemple si les substances sont brûlées lors 
d'un incendie), du phosgène (COCl2) et du monoxyde de carbone (CO) sont également dégagés en 
petites quantités. Ces produits de décomposition thermique sont plus dangereux que les solvants eux-
mêmes, car ils sont toxiques et, dans le cas du HCl, il est également hautement corrosif pour les 
métaux sur le lieu de travail et pour le corps humain. 

En conséquence, aucune opération avec un arc à souder ou un chalumeau ne doit être autorisée dans 
une zone où des vapeurs de solvants chlorés sont susceptibles d'être présentes. 
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A.2. Propriétés typiques des solvants chlorés 

Propriétés Unité Chlorure de 
méthylène 

Trichloréthylène Perchloréthylène 

Formule chimique  CH2Cl2 C2HCl3 C2Cl4 

Pression de vapeur à 
20 °C 

Mbar (kPa) 476 

(47,6) 

99 

(9,9) 

25 

(2,5) 

Point d'ébullition à 
1013 mbar 

°C 39,7 87 121,1 

Point de congélation °C -95 -87,6 -22,8 

Densité à 25 °C  1,32 1,456 1,619 

Densité de vapeur à 
20 °C (air=1,00) 

 2,93 4,53 5,76 

Chaleur spécifique 
d’évaporation au 
point d'ébullition 

kJ/kg 

Cal/g 

330 

78,9 

240 

56,4 

210 

50,1 

Viscosité à 25 °C mPa s 0,41 0,54 0,75 

Solubilité à 25 °C 

H2O dans du solvant 

Solvant dans de l'H2O 

 

g/kg 

g/kg 

 

1,7 

17,0 

 

0,2-0,3 

1,0 

 

0,07 

0,15 
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A.3. Méthode d'échantillonnage (schématique) 

 

POMPE 

V
ID

E
 

A
Z
O

T
E
 

0,5 bar 

NETTOYAGE / 
PURGE À L'AZOTE 
TIRAGE AU VIDE 

STOCKAGE 
INTERMÉDIAIRE 

ÉCHANTILLONNAG
E 

VIDANGE DU TUBE 
D’ASPIRATION 

STOCKAGE 
INTERMÉDIAIRE 

DE 
L'ÉCHANTILLON 

ÉCHANTILLONNAG
E POUR ANALYSE 
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A.4. Exemple de déchargement en vrac et de système de stockage 

 
 
 

AIR OU AZOTE SEC 

ABSORBEUR 

INCINÉRATEUR 

EAU USÉE 

STRIPPING 

POUR ARRET DE LA 

POMPE ET FERMETURE 

DE LA VANNE 

INFÉRIEURE 

REVETEMENT RENFORCÉ EN 

METAL OU RÉSINE 

FOND (*) 

BÉTON 
BACS DE RETENTION POUR LA COLLECTE 

DE FUITES ET DE GOUTTES CONNECTÉS AU 

DECANTEUR 
(*) Fond simple ou double conformément aux exigences locales. 

REVETEMENT RENFORCÉ EN 

METAL OU RÉSINE 

TUBE GAINE 

UTILISATEUR 
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